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● (1530)

[Traduction]
Le président (M. Francis Scarpaleggia (Lac-Saint-Louis,

Lib.)): Chers collègues et chers témoins, bonjour.

J'aimerais souhaiter la bienvenue à l'hon. Helena Jaczek, présente
aujourd'hui comme invitée, qui remplace...

M. Dan Mazier (Dauphin—Swan River—Neepawa, PCC):
Monsieur le président, a-t-on des informations sur les dépenses
pour Dubaï?

Le président: Non, je n'en ai pas. Je demanderai à un membre
du personnel de se renseigner. J'en prends note.

Les tests de son ont été effectués, tout fonctionne.

Nous avons aujourd'hui une réunion très intéressante, qui portera
en bonne partie sur les technologies de l'eau et l'industrie des tech‐
nologies de l'eau.

Notre premier groupe de témoins est prêt à commencer. Nous ac‐
cueillons le professeur Oliver Brandes de l'université de Victoria,
Alan Shapiro du BC Net Zero Innovation Network, ainsi que Shel‐
ley Peters et Jason Jackson de la Canadian Water Quality Associa‐
tion.
[Français]

Nous recevons aussi Mme Patricia Gomez, du Centre des techno‐
logies de l'eau.

Monsieur Brandes, vous disposez de cinq minutes pour faire
votre allocution.
[Traduction]

M. Oliver Brandes (co-directeur, Projet POLIS sur la gou‐
vernance écologique, Centre d'études mondiales, University of
Victoria, à titre personnel): Merci beaucoup.

L'eau définira le présent siècle et les décennies à venir. Par cela,
je veux dire que la gestion et la gouvernance des ressources en eau
détermineront si le Canada sera une nation riche et prospère ou s'il
sombrera dans la médiocrité et les occasions manquées. Comme
nous le savons tous — et vous encore davantage que moi, après
avoir entendu au fil des mois tous ces mémoires et témoignages —,
la crise du climat est en fait une crise de l'eau.

Comme on vous l'a dit, je me nomme Oliver Brandes, et je repré‐
sente ici le projet POLIS du Centre d'études mondiales de l'univer‐
sité de Victoria, ainsi que le Forum for Leadership on Water. Je
vous salue au nom de l'extrême ouest du Canada et de l'île de Van‐
couver, territoire des peuples de la langue lekwungen.

Je ne suis pas un spécialiste des technologies; je suis ici par rico‐
chet d'une activité précédente. Cependant, tous les enjeux d'actuali‐

té aujourd'hui, qu'il s'agisse de technologie, de sécurité alimentaire,
de logement, de prospérité, de santé, de développement écono‐
mique, de communauté, de qualité de vie, de saumons et d'autres
espèces, et j'en oublie beaucoup, bref tous ces enjeux sont reliés à
l'eau. La notion de sécurité de l'eau et de sécurité des bassins hydro‐
graphiques est absolument fondamentale. En fait, les bassins hydro‐
graphiques font partie de notre infrastructure sanitaire et s'arriment
intrinsèquement à la sécurité physique des communautés et des en‐
treprises, à leur capacité d'action et à leur avenir.

L'eau influence les enjeux, en ce sens que 90 % des catastrophes
naturelles ont une composante hydrique. D'ici 2025, les effets et les
catastrophes climatiques ralentiront de 25 milliards de dollars par
année la croissance économique du Canada, ce qui équivaut à 50 %
de la croissance prévue du PIB.

J'ai déjà consacré une bonne partie de la journée à parler aux mé‐
dias, car en Colombie-Britannique nous aimons parler des quatre
cavaliers de l'apocalypse hydrique: les sécheresses, les incendies,
les inondations et la contamination de l'eau. Ces dernières années,
la Colombie-Britannique a été durement touchée par des méga-sé‐
cheresses historiques, des rivières atmosphériques et des incendies
de forêt sans précédent. Il s'agit de phénomènes réels qui affectent
concrètement la population, mais pour lesquels le gouvernement fé‐
déral a été en bonne partie absent. Les nombreuses promesses de
reconstruire en mieux sont demeurées lettre morte. C'est ce qui
m'amène ici aujourd'hui.

Ce dont nous avons besoin, c'est tout simplement que le gouver‐
nement fédéral fasse son travail. Cela dit, il importe de comprendre
que la nature de ce travail a évolué au fil des ans. Le gouvernement
ne peut pas commander la pluie, mais il peut certainement aider les
communautés à se préparer aux problèmes à venir et voir à ce que
tout le monde fait sa part.

Il est facile d'affirmer que nous n'avons pas besoin des gouverne‐
ments et que nous pouvons nous en passer. Dans le domaine de
l'eau, c'est faux, triplement faux. Il faut que les collectivités, les
maires, les chefs, les agriculteurs, les éleveurs, les entreprises et les
dirigeants communautaires travaillent ensemble, coopèrent et colla‐
borent. Essentiellement, l'eau est une ressource commune.

Dans tout cela, le gouvernement fédéral a un rôle essentiel à
jouer. Bien gérer l'eau, c'est planifier, c'est savoir à quoi s'attendre
et se préparer à l'imprévu, mais c'est aussi savoir comment partager
et comment collaborer dans une optique de bon voisinage.

Quand l'eau n'arrive pas ou quand elle arrive tout d'un coup, ou
quand le bassin versant est en feu, il est important que tout ce tra‐
vail ait été accompli bien à l'avance. Le gouvernement fédéral est
absent depuis trop longtemps, et il existe de nombreuses occasions
ou de nombreux éléments qui peuvent nous aider à faire face à cette
situation.
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Au nombre de ces occasions possibilités se trouve l'Agence cana‐
dienne de l'eau et le renouvellement de la Loi sur les ressources en
eau du Canada. Je parlerai tout d'abord de l'Agence canadienne de
l'eau, qui détermine la façon dont le gouvernement fédéral peut et
doit intervenir, et comment il peut le faire efficacement. L'Agence
représente un mécanisme de gouvernance qui permet l'efficacité qui
autorise l'exercice d'un leadership national et mondial et, certaine‐
ment, d'un fédéralisme coopératif pancanadien. Elle veillera à ce
que les investissements en matière hydrique soient faits avec prag‐
matisme, efficacité et urgence, et avec un maximum de retombées
locales. C'est le sentiment d'efficacité qu'elle dégagera qui aidera
les gens en place.

L'autre pièce du puzzle résidera, premièrement, dans le renouvel‐
lement de la Loi sur les ressources en eau du Canada. C'est une oc‐
casion à saisir. La mise en place d'une loi sur l'eau digne du
XXIe siècle comporte cinq éléments. Permettre, améliorer et exiger
la capacité de prévoir les problèmes de nature hydrique et d'y ré‐
pondre, pour pouvoir ainsi mieux protéger les gens, les collectivités
et les infrastructures contre une hydrologie changeante.

Dans un second temps, il s'agit de faire progresser la réconcilia‐
tion. C'est un élément fondamental, qui cadre avec la Commission
de vérité et réconciliation et la Déclaration des Nations Unies sur
les droits des peuples autochtones et qui est essentiel sur le plan des
retombées et au niveau des processus — par exemple le recours à
un processus de co-rédaction.

En troisième lieu figure le processus de planification et de ges‐
tion intégrées des bassins hydrographiques, qui protège, restaure et
maintient l'intégrité écologique des eaux du pays.

● (1535)

Quatrièmement, nous avons la création d'une entité de gestion
des eaux transfrontalières du XXIe siècle, et en cinquième place, la
constitution d'un fonds national de l'eau.

La Colombie-Britannique nous offre un bon modèle avec son
fonds pour la sécurité des bassins versants, qui gère les ressources
en eau en fonction du bien-être et de la prospérité des générations
actuelles et futures.

Le président: Merci beaucoup.

Nous passons maintenant à M. Shapiro, pour cinq minutes.
M. Alan Shapiro (conseiller stratégique, BC Net Zero Inno‐

vation Network, à titre personnel): Monsieur le président, mes‐
dames et messieurs les membres du Comité, bonjour et merci de me
donner l'occasion de m'entretenir avec vous aujourd'hui.

Je m'appelle Alan Shapiro et je vous joins depuis les territoires
traditionnels non cédés des nations Musqueam, Squamish et Tsleil-
Waututh à Vancouver. J'occupe un certain nombre de fonctions
axées sur les technologies de l'eau et les entreprises, y compris en
tant qu'expert-conseil en environnement et conseiller stratégique
pour Foresight Cleantech Accelerator.

Aujourd'hui, je demande au Comité d'examiner trois recomman‐
dations pour son rapport. Premièrement, que les priorités en matière
d'eau douce soient directement alignées sur d'autres secteurs d'inté‐
rêt environnementaux et économiques. Deuxièmement, que les
technologies de l'eau soient intégrées aux initiatives fédérales sur
les eaux douces, y compris l'Agence canadienne de l'eau et le Plan
d'action sur l'eau douce. Troisièmement, que des mécanismes plus

efficaces soient envisagés pour le déploiement de solutions en ma‐
tière d'eau dans les communautés et les secteurs du Canada.

J'aimerais commencer par tracer le portrait des technologies de
l'eau et de l'économie bleue au Canada. Comme le Comité l'a déjà
appris, l'eau touche la plupart des principaux secteurs canadiens, de
l'exploitation minière à l'agriculture, les chevauchements étant par‐
ticulièrement importants avec le climat. Les technologies de l'eau
concernent les produits et les services qui favorisent la qualité de
l'eau, la quantité d'eau, l'approvisionnement en eau ainsi que la ges‐
tion de l'eau dans tout le cycle de l'eau. Cela comprend les techno‐
logies de traitement des eaux, comme la désinfection par lumière
ultraviolette, les capteurs de détection de nouveaux contaminants
dans l'environnement, ou les plateformes aidant les réseaux d'eau à
réduire l'utilisation d'énergie et de substances chimiques. Toutes ces
technologies sont des exemples de solutions efficaces en matière
d'eau conçues au Canada à ce jour.

L' « économie bleue » concerne l'utilisation durable et la conser‐
vation des ressources en eau de mer et en eau douce pour appuyer
les emplois et la croissance économique. Malgré l'image de marque
du Canada en tant que chef de file mondial dans le domaine de
l'eau, la Stratégie de l'économie bleue de Pêches et Océans Canada
est qualifiée d'occasion d'exploiter le potentiel de croissance fondé
sur les océans du Canada. Cette définition de l'économie bleue fon‐
dée sur les « océans seulement » laisse de côté l'eau douce, une
énorme omission étant donné que les Grands Lacs à eux seuls gé‐
nèrent plus de 1,5 million d'emplois et 60 milliards de dollars en sa‐
laires annuels au Canada et aux États-Unis. La pollution par les
plastiques illustre bien ce problème; alors que les plastiques consti‐
tuent un problème important pour les océans dans le monde, la plu‐
part des huit millions de tonnes de plastiques qui se retrouvent dans
les océans chaque année proviennent des fleuves.

S'il n'existe aucune donnée directe d'exportation pour les techno‐
logies et services liés à l'eau, Statistique Canada a signalé 18 mil‐
liards de dollars d'exportations de technologies environnementales
et de technologies propres en 2021, y compris dans un certain
nombre de catégories liées à l'eau. Non seulement les investisse‐
ments dans la recherche, l'innovation, l'infrastructure et dans la ges‐
tion de l'eau génèrent des emplois dans le secteur public et le sec‐
teur sans but lucratif, mais aussi ils stimulent la croissance dans le
secteur privé, en générant des emplois lucratifs dans les secteurs du
développement technologique et de la fabrication, dans les métiers
spécialisés et dans le secteur des affaires.

Bien que le Canada ait de solides bases dans le secteur de la re‐
cherche et de l'innovation, l'adoption des technologies canadiennes
de l'eau reste un problème important. Les études mentionnent systé‐
matiquement l'aversion au risque, les processus d'approvisionne‐
ment conservateurs et le manque de mesures d'incitation environne‐
mentale et économique en tant qu'obstacles. Dans les conditions ac‐
tuelles, la technologie canadienne doit souvent trouver un marché
d'exportation pour être mise à l'essai et déployée; le manque de pos‐
sibilités d'adoption au pays limite le potentiel environnemental et
économique de ces solutions. Plus particulièrement, les municipali‐
tés sont souvent loin d'avoir les ressources nécessaires pour faire
des investissements liés à l'eau.

Un certain nombre d'initiatives nouvelles appuyant l'adoption des
technologies de l'eau se développent au Canada, telles que la plate‐
forme d'adoption de technologies propres de Foresight Canada et
son réseau d'innovation Net Zero en Colombie-Britannique.

J'aimerais conclure avec trois recommandations pour le Comité.
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Premièrement, étant donné que l'eau touche la plupart des princi‐
paux secteurs canadiens, il est essentiel d'aligner les priorités et les
investissements en matière d'eau sur d'autres secteurs d'intérêt envi‐
ronnementaux et économiques, y compris le développement de la
main-d'oeuvre, la planification des infrastructures et les change‐
ments climatiques.

Deuxièmement, les technologies de l'eau doivent être intégrées
aux initiatives fédérales sur les eaux douces, y compris l'Agence ca‐
nadienne de l'eau et le Plan d'action sur l'eau douce. Les forces re‐
connues du Canada en recherche appliquée et développement tech‐
nologique en matière d'eau n'ont qu'une valeur limitée si elles ne
sont pas intégrées aux politiques générales sur l'eau et aux priorités
de financement. Il est également impératif que l'eau douce fasse
l'objet d'un financement durable, à long terme, ce qui comprend le
respect par le gouvernement fédéral de son engagement à investir
un milliard de dollars dans le Plan d'action sur l'eau douce.

Enfin, nous devons nous doter de mécanismes plus efficaces
pour la démonstration et le déploiement des technologies de l'eau
dans les communautés et les industries canadiennes, y compris des
mesures d'incitation économique, une réglementation environne‐
mentale et des processus d'approvisionnement adaptés. Cela est
particulièrement important dans les régions et les secteurs forte‐
ment touchés par la rareté de l'eau et les changements climatiques.

Avant de répondre à vos questions, je tiens à remercier le Comité
pour son étude sur ce sujet essentiel.

● (1540)

Le président: Merci, monsieur Shapiro.

Nous passons maintenant à Mme Peters, de la Canadian Water
Quality Association.

Mme Shelley Peters (directrice exécutive, Canadian Water
Quality Association): Je remercie le président, les vice-présidents
et les autres membres du comité de me donner l'occasion de parler
de l'importance de l'eau douce au Canada.

Je m'appelle Shelley Peters, et je travaille depuis plus de 30 ans
dans l'industrie de la qualité de l'eau.

Je comparais aujourd'hui en tant que directrice exécutive de la
Canadian Water Quality Association. J'ai avec moi Jason Jackson,
professeur, technicien breveté et conseiller pédagogique de l'Asso‐
ciation. Nous tenons à remercier le comité de son invitation, de
même que les membres du comité avec qui nous déjà avons parlé,
pour le temps qu'ils nous ont accordé.

La Canadian Water Quality Association est le porte-voix national
de l'industrie nationale du traitement des eaux résidentielles, indus‐
trielles, commerciales et institutionnelles. Depuis sa création en
1956, l'Association a pris de l'expansion et elle représente aujourd'‐
hui plus de 200 petites et moyennes entreprises. Nous formons et
certifions plus de 1 000 entreprises canadiennes du secteur, et nous
en défendons les intérêts à l'échelle nationale. Ces entreprises com‐
prennent des vendeurs, des détaillants et des installateurs de pro‐
duits de qualité de l'eau, des plombiers, des fournisseurs de petits
systèmes d'eau potable, ainsi que des grossistes et des fabricants de
composantes et de systèmes de qualité de l'eau qui, collectivement,
contribuent pour quelque 1,2 milliard de dollars à l'économie cana‐
dienne. Nous pensons qu'au Canada, chaque individu devrait avoir
accès à une eau saine et salubre.

Lorsqu'un citoyen canadien se pose une question sur l'eau qui
sort de son robinet, ce sont souvent nos membres qui sont en pre‐
mière ligne. Ils travaillent directement avec les propriétaires de
maison, les gestionnaires de bâtiments, les municipalités, les com‐
munautés des Premières Nations et les petites villes en milieu rural
et isolé pour trouver des solutions aux problèmes locaux de qualité
de l'eau. Comme beaucoup d'autres secteurs, nous avons de plus en
plus de mal à répondre aux besoins en eau de nos clients.

Aujourd'hui, face aux sécheresses, aux inondations et aux incen‐
dies de forêt qui bouleversent nos paysages et altèrent les sources
d'eau superficielles et souterraines, de nouvelles inquiétudes
émergent concernant la qualité et l'abondance de nos ressources en
eau. Un autre problème confronte également notre secteur, soit la
méconnaissance des ressources en eau par les consommateurs; de
plus, la difficulté de recruter et de retenir des spécialistes en qualité
de l'eau nous empêche de fournir de meilleurs services à davantage
de Canadiens.

Le constant développement de notre population, de notre écono‐
mie et de nos communautés exerce une pression croissante sur les
écosystèmes et sur les sources d'eau que nous utilisons pour boire,
pour nous laver, pour faire la cuisine, pour nos loisirs et pour les
processus industriels, notamment miniers. Au Canada, l'eau douce
est à la fois la plus importante ressource naturelle et celle que nous
tenons le plus pour acquise.

Dans les prochaines années et décennies, l'industrie de la qualité
de l'eau jouera un rôle de plus en plus important pour préserver la
qualité de nos eaux douces. La santé de la population canadienne
est menacée par de nouveaux contaminants comme l'acide perfluo‐
rooctanoïque et le perfluorooctanesulfonate, de même que par des
contaminants émergents comme l'arsenic, les agents pathogènes et
même les microplastiques. Au vu de ces nouvelles réalités, les col‐
lectivités auront besoin d'équipements et de procédés de traitement
de l'eau nouveaux et modernisés, et les familles auront besoin de
l'expertise des professionnels de la qualité de l'eau pour mieux pré‐
server la qualité de l'eau.

La filtration, les adoucisseurs d'eau, l'osmose inversée, les ultra‐
violets et d'autres technologies sont des outils importants pour trai‐
ter l'eau provenant de toutes les sources, y compris les puits, les
services publics municipaux, les lacs et les cours d'eau. Dans cer‐
tains cas, les sécheresses peuvent réduire la quantité d'eau, et les
inondations causées par les rivières atmosphériques ou des orages
plus intenses peuvent causer un gonflement des sources d'eau qui
débordera la capacité des installations de traitement municipales et
laissera à la population une eau non traitée et insalubre.

Ces problèmes ne surprendront pas les habitants des communau‐
tés dépourvues depuis des années d'un accès à une eau potable
propre et sûre. Quand les solutions centrales de traitement de l'eau à
l'échelle communautaire s'avèrent inefficaces, les systèmes domes‐
tiques au point d'entrée et au point d'utilisation peuvent, à condition
d'être correctement installés et entretenus, constituer une solution
précieuse pour répondre aux besoins en eau potable.
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Il sera important, à l'avenir, de proposer davantage d'options pour
le traitement de l'eau à domicile. Nous avons exhorté le gouverne‐
ment fédéral à investir dans la création d'une carte nationale et ac‐
cessible de la qualité des eaux qui pourra mieux renseigner les pou‐
voirs publics, les entreprises et principalement les consommateurs
sur les contaminants de l'eau. De plus, grâce à une telle carte, les
spécialistes de la qualité de l'eau qui ont une grande expérience en
matière de solutions disposeraient de données plus précises pour
suggérer des solutions aux propriétaires de maisons, aux résidents
et aux propriétaires d'entreprises, qui pourraient ainsi faire des
choix éclairés pour combler leurs besoins de traitement d'eau.

Avec des professionnels du traitement de l'eau et des consomma‐
teurs bien informés, le recours aux technologies de traitement peut
permettre d'améliorer la qualité de l'eau, d'employer des solutions
plus efficaces et de mieux comprendre comment atténuer les éven‐
tuels problèmes qualitatifs et quantitatifs par la mise en place de
systèmes efficaces, durables et résilients qui seront abordables pour
tous les Canadiens.

Je vous remercie de m'avoir donné l'occasion de parler de ces en‐
jeux, et il nous fera plaisir de répondre à vos questions.
● (1545)

[Français]
Le président: Merci, madame Peters.

Madame Gomez, vous avez maintenant la parole pour cinq mi‐
nutes.

Mme Patricia Gomez (coordonnatrice scientifique, co-fonda‐
trice de Clean Nature, Centre des technologies de l'eau): Bon‐
jour, monsieur le président et membres du Comité.

Je vous remercie de m'avoir donné l'occasion de m'adresser à
vous dans le cadre de cette étude cruciale sur l'eau douce.

Aujourd'hui, je représente le Centre des technologies de l'eau, ou
Cteau, un organisme à but non lucratif qui est le seul accélérateur
technologique spécialisé dans le domaine de l'eau. Pour mieux
illustrer la réalité de l'innovation technologique, j'aimerais vous
faire part de mon expérience en tant qu'entrepreneure et cofonda‐
trice de Clean Nature, une entreprise émergente dans le domaine
des technologies propres.

J'ai toujours été passionnée par la protection de l'eau, et mon par‐
cours professionnel m'a permis de voir les défis liés à l'eau sous dif‐
férents angles, que ce soit celui de la science et de la recherche, ce‐
lui de l'industrie ou celui des milieux municipal et privé. Je suis une
Canadienne d'origine colombienne. À mon arrivée, j'ai été émer‐
veillée par l'abondance des ressources en eau douce du Canada,
mais, en même temps, effrayée par ce faux sentiment de sécurité
quant à son abondance et à sa pérennité. L'eau étant notre ressource
naturelle la plus importante, le Canada doit élaborer une stratégie
efficace pour la protéger. Cela implique de soutenir le secteur des
technologies de l'eau pour qu'il puisse offrir des solutions inno‐
vantes et adaptées.

J'aimerais vous parler de trois points en particulier: le besoin
d'accélérer le développement de solutions technologiques, le
manque criant de soutien aux idées porteuses et innovantes, et le
besoin de soutenir l'écosystème d'accélération et de transfert tech‐
nologique.

Premièrement, on a besoin d'accélérer le développement de solu‐
tions technologiques, parce que les défis liés à la protection de l'eau

douce évoluent rapidement, comme vous le savez, et ils nécessitent
des solutions innovantes et adaptées. La contamination, la pollu‐
tion, les changements climatiques et l'utilisation de la ressource ne
sont que quelques exemples. Nos méthodes traditionnelles ne se‐
ront probablement plus suffisantes pour être en mesure de faire face
à ces défis. Il est donc primordial de renforcer le développement
technologique et l'innovation au Canada.

Avec 20 % des ressources en eau douce de la planète, le Canada
doit être un chef de file dans le développement des technologies
propres dans le secteur de l'eau. Cela nécessite d'accorder un sou‐
tien aux solutions innovantes, aux entreprises émergentes ainsi
qu'aux accélérateurs technologiques, afin que ces solutions passent
de l'idée au marché et qu'elles puissent ainsi contribuer autant à la
protection de l'eau qu'au développement économique du pays.

Deuxièmement, il y a un manque criant de soutien accordé aux
idées porteuses. Bien qu'il existe des programmes de soutien au dé‐
veloppement technologique, un manque de soutien financier adapté
persiste, surtout pour les entreprises qui en sont aux premières
étapes de leur développement. Il ne faut pas se le cacher: toute nou‐
velle technologie doit passer par des étapes d'idéation, de prototy‐
page et de validation avant de pouvoir être déployée.

Pour illustrer cela, je vais vous parler de Clean Nature, une entre‐
prise émergente que j'ai fondée avec deux de mes collègues du do‐
maine de l'eau. L'entreprise est axée sur une nouvelle technologie
innovante qui a suscité un grand intérêt auprès des médias, du mar‐
ché et même d'Innovation Canada. Malgré cela, après quatre ans,
nous n'avons pas encore assez de soutien financier et technologique
pour pouvoir consacrer tout notre temps au déploiement de cette
technologie. Je suis convaincue que plusieurs entreprises se
heurtent aux mêmes barrières.

Bien qu'il soit plus facile d'accéder aux ressources financières
pour les moyennes et grandes entreprises, trop peu de ressources
sont consacrées à l'accélération technologique pour que le Canada
devienne un chef de file dans le secteur de l'eau et utilise les
meilleures technologies qui soient pour protéger la ressource. Ainsi,
le Canada risque de perdre des idées et des technologies promet‐
teuses.

Troisièmement, on a besoin de soutenir l'écosystème des accélé‐
rateurs technologiques, parce que les entreprises innovantes néces‐
sitent à la fois un soutien financier et un soutien technologique.
Pour garantir leur succès, l'accès aux accélérateurs technologiques,
comme le Cteau, et à des accélérateurs d'entreprise, comme
AquaAction, entre autres, est crucial. Ils sont essentiels pour le dé‐
veloppement de toute technologie au Canada, dont les technologies
propres.

Les besoins sont donc criants. Par exemple, au cours des quatre
dernières années, le Cteau a connu une croissance de 400 % de son
chiffre d'affaires et de son nombre de projets d'aide technique, de
validation et de mise à l'échelle de différentes solutions.
● (1550)

Malheureusement, malgré cette croissance, le manque de soutien
public limite notre capacité à répondre pleinement aux besoins des
entreprises innovantes dans un marché de plus en plus conscientisé
à l'importance de l'eau.

Le président: Merci beaucoup de ces témoignages.

Je cède maintenant la parole à M. Deltell.
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M. Gérard Deltell (Louis-Saint-Laurent, PCC): Merci beau‐
coup, monsieur le président.

Bonjour à tous les collègues.

Mesdames et messieurs, soyez les bienvenus dans votre Chambre
des communes.

Madame Gomez, j'aimerais en savoir davantage sur votre entre‐
prise et que vous nous décriviez l'expérience que vous avez vécue à
cet égard.

D'abord, quel est le nom de votre entreprise et quelle est la tech‐
nologie que vous développez?

Commençons par cela; ensuite, nous irons plus en profondeur sur
les difficultés que vous devez affronter.

Mme Patricia Gomez: D'accord.

Clean Nature est une entreprise en démarrage axée sur le déve‐
loppement de technologies basées sur l'intelligence artificielle pour
optimiser l'épandage des sels de déglaçage. On sait que les sels de
déglaçage sont très nuisibles et qu'ils compromettent la qualité de
l'eau. Mes collègues et moi avons commencé à travailler sur cette
idée il y a quatre ans. Nous étions trois étudiantes, et nous nous
sommes connues à l'université. Comme étudiantes à la maitrise et
au doctorat, nous avons mis au point un concept et nous avons par‐
ticipé à différents défis liés à l'innovation, comme le Défi AquaHa‐
cking. Notre solution, qui est axée sur l'intelligence artificielle, a
montré beaucoup de potentiel.

Je vais vous exposer le problème des entreprises en démarrage.
Quand on est à l'université et qu'on a une idée prometteuse, on est
accompagné, on peut avoir du soutien comme chercheur universi‐
taire, par exemple. Toutefois, quand on sort du milieu universitaire,
il y a une lacune pour le financement. Du soutien financier est of‐
fert aux entreprises plus développées, mais, pour l'obtenir, il faut
que l'entreprise existe depuis deux ou trois ans et qu'elle ait un
nombre minimal d'employés à temps plein, ce qui est très difficile
quand on démarre une entreprise.

Je dirais donc que, le premier obstacle, c'est de trouver le soutien
nécessaire pour pouvoir consacrer tout notre temps et toutes nos
ressources au développement de l'entreprise. Par exemple, dans le
cas de Clean Nature, nous sommes juste trois, et seule l'une d'entre
nous a réussi à avoir une bourse postdoctorale. Elle peut ainsi tra‐
vailler au développement technologique de l'entreprise.

Or, le développement technologique n'est pas la seule tâche. Il
faut aussi élaborer le modèle d'affaires. Ce modèle est très clair
pour nous; nous y avons travaillé. Cependant, si nous avions le sou‐
tien et des ressources suffisantes, il est évident que nous serions
rendues beaucoup plus loin quant au développement de la technolo‐
gie.

M. Gérard Deltell: On parle quand même d'utiliser l'intelligence
artificielle pour gérer l'épandage de sel et le déglaçage. Ce n'est pas
un créneau particulier. Votre produit s'adresse à bien des gens. Tout
le monde doit faire du déglaçage, que ce soit dans l'entrée de cour
de la maison, dans les voies d'accès à un parc ou, bien entendu, sur
les rues et trottoirs des municipalités. Vous avez des centaines de
milliers de clients potentiels. D'un océan à l'autre, cela représente
des millions de clients potentiels, sans compter ceux de tous les
pays nordiques.

Sans dévoiler de secrets, comment se fait-il qu'aucune ville ne
vous ait épaulées?

Mme Patricia Gomez: Je peux vous donner un peu plus de dé‐
tails. Nous avons eu beaucoup de soutien, surtout d'organismes
comme AquaAction. Ils nous ont permis de lancer un projet pilote.
Atteindre cette étape constitue un autre obstacle et c'est probable‐
ment très important de réfléchir à cela.

Mis à part l'aspect économique, le temps et les ressources à
consacrer pour développer les technologies, il y a aussi l'obstacle
que constitue la réglementation. Quand il s'agit de réglementation
municipale, les gens ont toujours peur du changement. Nous
sommes allées rencontrer des représentants de municipalités pour
leur dire que nous avions une solution permettant de réduire de 40 à
50 % la consommation de sel de déglaçage. Les responsables nous
répondaient qu'ils préféraient épandre plus de sel que d'avoir un
risque pour la sécurité. Nous comprenons cet argument. Cependant,
pour valider notre solution, il faut faire des tests. Heureusement,
nous avons réussi à lancer un projet pilote, qui est en cours dans la
ville de L'Assomption.

C'est grâce au soutien d'accélérateurs, comme AquaAction et
IVÉO, que nous avons pu nous adresser aux municipalités. Toute‐
fois, il fallait passer par un intermédiaire pour qu'elles nous
écoutent. Nous avons reçu de nombreux appels de gens et de clients
potentiels qui s'intéressaient à la technologie, mais, au bout du
compte, ils trouvaient qu'elle n'était pas encore assez développée.
Nous pouvons comprendre cela, mais, pour développer la technolo‐
gie, nous avons besoin de soutien, d'accompagnement et d'occa‐
sions de déploiement.

Je travaille également dans le milieu entrepreneurial, notamment
pour le Cteau. Je vois des entreprises qui essayent de développer de
nouvelles technologies, des entreprises innovantes, et je constate
qu'elles doivent affronter les mêmes défis.

● (1555)

M. Gérard Deltell: De nombreux maires souhaiteraient vous ac‐
cueillir. Je pense que Mme Pauzé, qui est elle-même de la ville de
L'Assomption, sera très heureuse d'apprendre cela. Elle semble au
courant, bien entendu, car c'est dans sa circonscription.

Si la Ville de L'Assomption vous a dit oui, je ne peux pas croire
qu'il n'y a pas d'autres villes qui seraient prêtes à vous épauler.

Quels sont vos commentaires là-dessus?

Mme Patricia Gomez: Des villes s'intéressent au projet, mais,
comme je l'ai mentionné plus tôt dans mon témoignage, on peut
avoir un algorithme et une technologie qui fonctionnent, mais le dé‐
veloppement technologique, lui, nécessite plusieurs étapes.

Nous pouvons faire des tests et mener des projets pilotes, mais,
pour que nous puissions arriver à un point où nous serons capables
de commercialiser notre produit et de nous dire que nous sommes
en mesure de déployer la technologie partout au Canada, il faut in‐
vestir bien du temps et beaucoup d'amour. Il faut consacrer du
temps et trouver les ressources nécessaires pour réussir à avoir une
technologie entièrement fonctionnelle et qui peut avoir du succès
tant sur le plan économique que sur le plan environnemental.

Je pense que nous progressons, mais très lentement, malgré l'in‐
térêt du marché et des municipalités, évidemment.

Le président: Il vous reste environ 15 secondes, monsieur Del‐
tell.
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M. Gérard Deltell: Madame Gomez, je veux simplement vous
souhaiter beaucoup de succès. Je pense que votre témoignage va
pouvoir être diffusé ailleurs. Je suis certain que des maires souhai‐
teront vous accueillir. On sent qu'il y a un intérêt important envers
cette technologie. Tant que nous aurons des hivers, nous aurons be‐
soin de vous. C'est une réalité qui touche tous les Québécois et tous
les Canadiens.

Merci, madame Gomez.
Le président: Merci, monsieur Deltell.

Madame Taylor Roy, vous avez la parole.
[Traduction]

Mme Leah Taylor Roy (Aurora—Oak Ridges—Richmond
Hill, Lib.): Merci beaucoup, monsieur le président.

Merci à tous les témoins. Nous reconnaissons votre expérience
collective et votre passion pour ce domaine, et nous vous remer‐
cions de votre présence aujourd'hui.

Il y a tellement d'angles à aborder, mais je vais me concentrer sur
les technologies de l'eau.

Le gouvernement du Canada dispose de nombreuses sources de
financement pour le développement des technologies propres, et ce
aux divers stades du processus de développement.

Madame Peters et madame Gomez, je pense que vous travaillez
toutes les deux dans différents aspects de ce domaine.

Avez-vous eu des interactions avec le gouvernement, par l'inter‐
médiaire du Conseil national de recherches, de Développement du‐
rable et Technologie Canada ou d'Innovation, Sciences et Dévelop‐
pement économique Canada, au sujet de l'un ou l'autre des pro‐
grammes offerts par ces entités? Quelles ont été vos expériences à
cet égard?

Mme Patricia Gomez: D'accord.
[Français]

Je précise que le Cteau est un organisme que l'on qualifie d'accé‐
lérateur technologique.

Nous sommes au courant des diverses sources de financement du
gouvernement. En effet, certaines ressources financières pro‐
viennent du gouvernement fédéral et du gouvernement provincial,
mais ces fonds sont souvent insuffisants.

Un centre d'accélération technologique, comme le Cteau, reçoit
du soutien du ministère de l'Économie, de l'Innovation et de l'Éner‐
gie, au Québec. Cependant, ce soutien n'est pas suffisant, même
pour ce qui est des ressources financières.

J'ai mentionné tantôt que nous avons connu une croissance de
400 % dans les quatre dernières années, mais la base pour les frais
de gestion est la même. Par exemple, au départ, notre équipe se
composait de huit personnes. Aujourd'hui, elle en compte une cin‐
quantaine, et les ressources offertes sont les mêmes. Cela ne couvre
même pas 9 % de nos coûts de fonctionnement quant à la re‐
cherche.

Nous avons besoin de soutien pour être capables de soutenir les
organismes. Il est vrai qu'il y a des fonds et des programmes. Dans
le cas du Cteau, l'organisme obtient le soutien du Conseil de re‐
cherches en sciences naturelles et en génie du Canada, ou CRSNG,
qui lui permet d'accéder à des fonds de recherche. Comme nous

sommes un centre collégial de transfert technologique, nous avons
donc accès à des fonds de recherche au titre du programme de sub‐
ventions de recherche et développement appliquée, ou RDA. Cela
permet de soutenir certains projets pour des entreprises.

Si une entreprise vient nous consulter en raison d'un problème ou
parce qu'elle désire développer plus en détail sa technologie, nous
pouvons lui proposer de demander des fonds par l'entremise du
Cteau. Nous avons droit à un maximum de 150 000 $ par année.
Compte tenu des coûts de fonctionnement, ce n'est pas assez pour
développer la technologie.

Par ailleurs, ce ne sont pas toutes les entreprises qui sont admis‐
sibles à ce type de subventions, qu'elles proviennent du gouverne‐
ment fédéral ou des gouvernements provinciaux. Comme je l'ai
mentionné, si, par exemple, une entreprise a une idée très brillante,
mais que le propriétaire est la seule personne responsable du projet,
elle n'est pas admissible à ces fonds.

Je suis d'accord sur le fait qu'il y a des fonds, mais c'est l'admissi‐
bilité à ceux-ci qui pose problème.
● (1600)

[Traduction]
Mme Leah Taylor Roy: D'après vous, est-ce que l'Agence cana‐

dienne de l'eau pourrait contribuer d'une quelconque façon au déve‐
loppement de technologies propres dans le secteur de l'eau?

Mme Patricia Gomez: Certainement.
[Français]

Je pense que l'Agence canadienne de l'eau peut jouer un rôle im‐
portant, surtout si sa stratégie est bien alignée sur les besoins en
matière de développement technologique. Il faut garder en tête que,
l'eau, c'est aussi un écosystème. Il ne s'agit pas juste de la protéger,
et je ne dis pas que ce n'est pas important, mais il faut connaître les
problèmes que pose cet écosystème.

Il faut connaître les défis liés à l'eau. L'aspect scientifique et la
recherche fondamentale sont extrêmement importants, mais le dé‐
veloppement des technologies l'est aussi. À mon avis, l'Agence ca‐
nadienne de l'eau peut jouer un rôle dans la façon dont on gère les
ressources qui seront consacrées à la protection de l'eau et dans la
façon dont on va développer des technologies adaptées aux besoins,
qui sont de plus en plus croissants.

Nous n'avons probablement vu que la pointe de l'iceberg. Plein
d'autres problèmes surgiront, comme l'apparition de plus en plus
fréquente de contaminants émergents. Nous voyons déjà cette évo‐
lution. Nous connaissons les problèmes liés au changement clima‐
tique et tout ce qui en découle.

Ce qui va être important, c'est l'encadrement des différentes stra‐
tégies mises en place et des diverses ressources qui vont être consa‐
crées à la protection de l'eau.
[Traduction]

Mme Leah Taylor Roy: Merci.
Le président: Merci beaucoup, madame Taylor Roy.

Nous passons à Mme Pauzé.
[Français]

Mme Monique Pauzé (Repentigny, BQ): Merci, monsieur le
président.
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Je remercie tous nos témoins, qui sont venus en grand nombre.
Nous ne pourrons pas poser des questions à tout le monde.

Je salue Mme Gomez. Je signale en passant que la municipalité
de L'Assomption fait partie de Réseau Environnement. Je salue
aussi M. Brandes. Je crois que nous nous sommes croisés à Toron‐
to, à l'automne dernier, lors d'un colloque.

Mes questions vont plutôt s'adresser à M. Shapiro.

Monsieur Shapiro, dans vos notes écrites — vous ne l'avez pas
mentionné verbalement — , il est question de l'image de marque du
Canada en tant que chef de file mondial dans le domaine de l'eau.
Je me demande en quoi consiste cette réputation de chef de file
mondial. Je conçois que le Canada puisse être considéré comme un
pays riche en eau. C'est effectivement le cas, puisqu'il possède une
grande réserve d'eau douce. Cependant, pour ma part, je ne quali‐
fierais pas le Canada de chef de file mondial en ce qui concerne la
protection de l'eau, de sa pérennité et de son accessibilité. Je vais
vous donner des exemples.

En Alberta, il y a eu un déversement de rejets toxiques à la mine
Kearl. De tels déversements dans les cours d'eau, qui mettent en
cause les secteurs pétrogazier et minier, ont des conséquences dé‐
sastreuses pour l'environnement et la santé.

Le pays vient aussi de donner le feu vert à une installation de dé‐
chets radioactifs, à Chalk River. L'installation se trouve au bord
d'une rivière, dont l'eau se déverse près de l'endroit où je demeure,
un endroit qui utilise l'eau du fleuve Saint-Laurent. Cela a été fait
en dépit du résultat des consultations ainsi que de la Déclaration
des Nations unies sur les droits des peuples autochtones. On ne
tient pas compte de l'eau, et, selon moi, ces exemples ne sont que la
pointe de l'iceberg.

Sous cet angle, je ne vois pas comment on peut alors qualifer le
Canada de chef de file mondial.

De plus, notre pays est incapable d'assurer l'accès à l'eau potable
à des milliers de membres des Premières Nations. Le Canada a
beaucoup d'occasions d'agir pour protéger nos réserves d'eau et as‐
surer la santé des écosystèmes et la prestation de tous les services.
Cependant, rien ne montre, actuellement, qu'il y ait eu un change‐
ment de cap par rapport aux problèmes que je viens de soulever.

Plusieurs témoins nous ont dit qu'il y avait un manque de
connaissances et d'accès à des données cruciales qui permettraient
de mieux planifier le travail qui doit se faire. Par exemple, la se‐
maine passée, un témoin nous a dit que les autres pays du G20
étaient déjà munis de bases de données détaillées sur l'utilisation de
l'eau pour tous les usages, mais que, au Canada, cela n'existe pas.
Selon ce témoin, il y a peu de plans d'eau qui font l'objet d'un suivi
pour la qualité de leur eau, et encore moins pour ce qui est des ma‐
tières toxiques utilisées dans les milieux agricoles.

Qu'est-ce qui pourrait permettre de mieux planifier le travail qui
doit se faire pour vraiment préserver cette ressource et la protéger?

Êtes-vous favorable à l'idée que le gouvernement fédéral procède
en accordant la priorité aux investissements axés sur la préservation
de la ressource?
● (1605)

[Traduction]
M. Alan Shapiro: Merci pour cette question, madame Pauzé. Je

suis tout à fait d'accord avec vous.

Le contexte dans lequel je situerais le Canada comme un chef de
file serait celui de la recherche appliquée et du développement tech‐
nologique en matière hydrique. À l'échelle internationale, le
Canada jouit d'une très solide réputation comme pays qui offre au
reste du monde des solutions au problème de l'eau. C'est en bonne
partie le fait du Service des délégués commerciaux, qui a fait un
travail vraiment phénoménal en arrimant les solutions canadiennes
aux défis rencontrés par d'autres pays.

Là où nous échouons complètement, comme vous l'avez souli‐
gné, c'est à développer et à appliquer ces solutions chez nous. Au
pays, les options technologiques accusent un grand retard. Nous
avons du mal à financer adéquatement les bassins versants. Nous
peinons à offrir des incitations économiques et environnementales à
la créativité dans certaines de nos politiques, et à la créativité dans
certaines de nos innovations. Nous avons besoin d'interventions hu‐
maines sur le terrain.

Oui, il y a indubitablement un décalage entre d'une part le leader‐
ship que nous exerçons sur la scène mondiale grâce aux types de
technologies que nous exportons, et d'autre part notre capacité à
nous attaquer concrètement aux problèmes d'eau qui affectent notre
pays. Je travaille avec de nombreux dirigeants d'entreprises spécia‐
lisées dans les technologies de l'eau au Canada, et je trouve très in‐
téressant de les entendre régulièrement me dire que même si leur
technologie a été mise au point pour résoudre un problème au
Canada, leur entreprise n'a pas encore travaillé au Canada.

Sur la centaine et plus de…
[Français]

Mme Monique Pauzé: Ces idées ne sont effectivement pas ap‐
pliquées au Canada.

Je me pose une autre question.

Au Comité, nous recevons beaucoup de représentants d'entre‐
prises privées — c'est particulièrement le cas aujourd'hui. Par
exemple, l'organisation que vous représentez, soit BC Net Zero In‐
novation Network, a été mise sur pied par Foresight Canada. Les
représentants de Foresight Canada font partie du deuxième groupe
de témoins.

J'ai un peu de mal à distinguer ce qui relève du lobbying d'avec
ce qui relève des connaissances. Nous voulons que les gens qui tra‐
vaillent dans le domaine de l'eau aient les connaissances et les com‐
pétences nécessaires, mais, personnellement, je voudrais qu'on en
arrive à des résultats. Vous venez de le dire: le Canada a peut-être
de bien bonnes idées, mais il ne les applique pas chez lui.

Comment fait-on pour gérer tout cela?
Le président: Malheureusement, votre temps de parole est écou‐

lé, madame Pauzé.
Mme Monique Pauzé: Monsieur le président, l'interprétation...
Le président: D'accord, vous avez raison, madame Pauzé. Je

vais vous accorder 10 ou 15 secondes supplémentaires pour obtenir
la réponse à votre question.
[Traduction]

Allez-y, prenez environ 15 à 20 secondes.
M. Alan Shapiro: Foresight est une organisation sans but lucra‐

tif, et ma collègue Heather Crochetiere prendra la parole cet après-
midi.
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Absolument. Le gouvernement fédéral finance la recherche et
l'innovation, mais pas assez l'adoption des technologies et la formu‐
lation de politiques sur le terrain.
[Français]

Le président: Merci, monsieur Shapiro.

Le but de la réunion d'aujourd'hui, c'est aussi de mettre le doigt
sur le problème et de trouver des solutions, parce qu'on tarde à
adopter nos technologies ici, au Canada.
[Traduction]

Mme Collins.
Mme Laurel Collins (Victoria, NPD): Merci, monsieur le pré‐

sident.

Je remercie tous les témoins de leur présence aujourd'hui.

Mes questions s'adressent à M. Brandes.

Vous avez parlé des effets de la crise climatique et des quatre ca‐
valiers — les sécheresses, les incendies de forêt, les inondations et
la contamination. J'ai vraiment l'impression que cette crise frappe
durement ma province, la Colombie-Britannique. Le gouvernement
fédéral s'est montré plutôt réactif que proactif.

La dernière chose que vous avez mentionnée dans votre exposé,
c'est la création d'un fonds consacré aux ressources en eau. Mes
collègues néo-démocrates de la Colombie-Britannique et moi-
même faisons pression sur le gouvernement pour qu'il constitue un
fonds d'un milliard de dollars pour la sécurité des bassins hydrogra‐
phiques.

J'aimerais savoir, quelle différence cela ferait-il si le gouverne‐
ment fédéral s'associait au gouvernement de la Colombie-Britan‐
nique pour créer ce fonds?
● (1610)

M. Oliver Brandes: Merci beaucoup, madame Collins. C'est une
excellente question.

Je vais résumer ma réponse en trois points simples.

Premièrement, investir localement crée des solutions et de l'inno‐
vation et donne un retour sur investissement de l'ordre de 7 à
10 pour 1. Cela a été démontré à de nombreux endroits. Je vous ci‐
terai comme exemple l'initiative « healthy watersheds », ou bassins
versants sains.

Deuxièmement, une grande partie du travail doit se faire locale‐
ment. Il faut pour cela s'associer aux provinces qui prévoient af‐
fronter dans l'avenir le type de défi posé par les quatre cavaliers.
Pour cela, il faut renforcer les infrastructures naturelles comme les
zones humides, protéger les aquifères et voir à la santé des zones
riveraines.

Ce sont là les formes d'infrastructure les moins chères et les
meilleures, mais il faut que les fonds transitent par ces partenaires
clés, par ces individus sur le terrain qui peuvent les démultiplier, de
manière à optimiser chaque dollar dépensé grâce à l'expertise lo‐
cale, aux capacités locales et à la mobilisation des Premières Na‐
tions.

C'est pourquoi le gouvernement fédéral doit investir dans ces
modèles efficaces qui existent en divers endroits au pays. La Co‐
lombie-Britannique en est le principal exemple.

Troisièmement, le modèle mis en place par la Colombie-Britan‐
nique avec le fonds de sécurité des bassins versants mérite d'être re‐
produit. Non seulement il vaut la peine de le reproduire au niveau
fédéral, mais il vaut la peine d'investir dans diverses régions, y
compris le Nord, les Prairies, le Centre et la côte Est.

La Colombie-Britannique nous montrera comment faire, car elle
a une longueur d'avance. C'est en partie parce que nous avons été
confrontés à de grands défis, et en partie parce qu'ont été effectués
dans l'après-COVID des investissements très innovateurs qui ont
produit non seulement de bons résultats écologiques, mais aussi des
résultats vraiment significatifs sur le plan commercial et commu‐
nautaire qui ont montré, quand les tempêtes se sont déchaînées, que
nous avons maintenant un meilleur effet tampon, que les impacts
sont moindres, que nous perdons moins d'infrastructures et que
nous évitons des coûts futurs.

Mme Laurel Collins: Merci beaucoup.

J'apprécie particulièrement vos commentaires sur l'importance de
préserver une infrastructure naturelle en santé, qui peut aider à ab‐
sorber ou à éponger certains des impacts associés aux crues ex‐
trêmes et aux rivières atmosphériques.

Vous avez également formulé quelques autres recommandations
pour le gouvernement fédéral.

Pouvez-vous élaborer un peu sur ce que le gouvernement fédéral
peut faire? Quel rôle utile peut-il jouer lorsqu'il s'agit de gestion des
bassins versants et de gestion de l'eau en général?

Comment le gouvernement fédéral peut-il aider les Canadiens à
se préparer aux énormes défis qui nous attendent?

M. Oliver Brandes: J'ai entendu quelques recommandations. J'ai
écouté plusieurs des exposés antérieurs, et un thème semble ressor‐
tir de cette sorte de tension; certaines personnes sont d'avis que le
gouvernement doit simplement se retirer.

Je pense que c'est une mauvaise approche, car quand on parle
d'eau, il faut de la collaboration. L'eau ne reconnaît pas les fron‐
tières, elle ne reconnaît pas les divisions administratives. Elle coule.
Nous devons trouver des moyens de nous entendre.

Le gouvernement fédéral peut jouer un rôle très actif de trois ma‐
nières. Madame Collins, vous n'ignorez pas que la Colombie-Bri‐
tannique a dernièrement connu des années désastreuses et que le
gouvernement fédéral n'a pratiquement pas été présent. C'est un vé‐
ritable manque; c'est une occasion manquée qui ralentit le proces‐
sus de reconstruction.

Il y a ces types d'infrastructures dont nous avons parlé, comme
les zones humides. Nous avons tous intérêt à donner les moyens
d'agir aux groupes communautaires locaux, à investir dans ces
groupes et à travailler avec eux pour s'assurer que les plans fonc‐
tionnent et qu'il y a une connexion entre les maires, les chefs, les
dirigeants d'entreprise et les champions de l'industrie. C'est là un
champ d'action évident.

Il y a aussi en jeu des questions transfrontalières très complexes.
On parle ici de questions vraiment transfrontalières, qui ne se li‐
mitent pas au territoire de la Colombie-Britannique. Prenons
comme exemple le bassin du Mackenzie. Il chevauche une demi-
douzaine de limites provinciales et territoriales. Il a besoin de coor‐
dination. Il a besoin de systèmes de gouvernance qui nous permet‐
tront de prendre des décisions en temps réel et d'une manière vrai‐
ment fonctionnelle. Il s'agit là d'un rôle vraiment essentiel.
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Et puis, bien sûr, il y a les frontières internationales. Pensons au
fleuve Columbia, au fleuve Yukon et aux bassins des Grands Lacs.
Le gouvernement fédéral a été un peu plus actif dans ces secteurs,
mais je pense qu'il traîne un peu la patte. Il y a là une véritable oc‐
casion d'agir. Il s'agit de dossiers très complexes en raison des nom‐
breux types de frontières et de divisions qui sont en jeu.

Et il y a aussi le dernier type de frontière, auquel la majorité des
Canadiens pensent rarement. Nous avons au pays des nations au‐
tochtones, des gouvernements, des pouvoirs et des lois autochtones
avec lesquels nous devons composer lorsqu'il s'agit de cette ques‐
tion.

Là encore, ce sont des domaines très actifs où le gouvernement
fédéral devrait intervenir et soutenir les initiatives locales. Il existe
un certain nombre d'actions simples: planifier, avec des règles et
des conséquences; protéger et assurer un débit environnemental, ce
qui a des conséquences vraiment importantes pour les poissons et
où le gouvernement fédéral a un rôle crucial à jouer; et bien sûr, la
qualité de l'eau et le volet quantitatif.
● (1615)

Le président: Je vous remercie.
Mme Laurel Collins: Il ne me reste que 10 secondes. Je vous

préviens. Je vais poser des questions sur la Déclaration des Nations
unies sur les droits des peuples autochtones et la déception d'ap‐
prendre que le gouvernement fédéral n'investit pas en Colombie-
Britannique comme il le devrait.

Le président: Je vais réduire de 25 % la deuxième série de ques‐
tions pour que nous ne dépassions pas trop le temps imparti. Nous
aurons des interventions de quatre et deux minutes, au lieu de cinq
et deux minutes et demie.

Nous commencerons par M. Leslie.
M. Branden Leslie (Portage—Lisgar, PCC): Je vous remercie,

monsieur le président.

Je remercie tous les témoins de leur présence aujourd'hui. Il est
question de technologie à cette réunion. Il me semble d'ailleurs lo‐
gique de se concentrer sur la technologie, pas sur les taxes.

Je commencerai par Mme Peters.

Vous avez mentionné une cartographie de la qualité de l'eau.
Existe-t-il quelque chose de ce genre au Canada ou dans le monde
dont nous pourrions nous inspirer pour que les consommateurs
sachent mieux où pourraient se trouver certains de ces contami‐
nants dans leur propre région?

Mme Shelley Peters: Oui, nous en avons un très bon exemple
produit par la Water Quality Research Foundation aux États-Unis et
par l'intermédiaire de notre association soeur. Elles ont de nom‐
breux points, mais elles montrent surtout les endroits contaminés à
l'arsenic aux États-Unis. Ce serait, selon nous, quelque chose de
très utile au Canada.

Encore une fois, d'après mon expérience, depuis le temps que je
travaille dans ce domaine, j'ai vu certains de ces contaminants,
comme l'arsenic, se retrouver soudain au premier plan, de même
que d'autres, comme les substances perfluoroalkylées, ou PFAS,
entre autres. Je reçois beaucoup d'appels de consommateurs directe‐
ment à notre association qui nous disent qu'ils viennent d'emména‐
ger dans une région, qu'il y a un contaminant et qu'ils ne savent pas
ce que c'est ou quoi faire.

Nous savons qu'une cartographie de la qualité de l'eau aiderait
non seulement nos membres, mais aussi les consommateurs et les
entreprises. On nous demande constamment ce qu'il y a dans l'eau
au Manitoba ou ailleurs. Il y a de grandes différences. La situation
n'est pas la même en Colombie-Britannique qu'en Nouvelle-Écosse.
C'est tellement différent d'une province à l'autre.

M. Branden Leslie: Je vous remercie.

Vous avez mentionné certaines des technologies à employer chez
soi, que l'on ait affaire à des PFAS ou à tout autre contaminant, et
vous avez précisé qu'elles varieraient d'une région à l'autre. Je fais
une recherche rapide en ligne. Il semble qu'un système d'osmose in‐
verse installé au robinet reviendra moins cher qu'une variante com‐
merciale plus volumineuse de ce système de filtration.

Si le problème des PFAS, de l'arsenic ou d'autres problèmes en‐
core sont les plus susceptibles d'être réglés, est-ce une idée que
nous devons envisager à l'échelle du consommateur, ou vaut-il
mieux le faire au niveau de l'eau municipale? Selon vous, comment
est-ce que nous pourrions régler certains de ces problèmes de la
manière la plus efficace et la plus abordable possible?

Mme Shelley Peters: Je vais vous répondre. Puis, M. Jackson
pourra probablement en dire plus.

Au niveau municipal, la question est certaine examinée. Cepen‐
dant, le coût devient énorme.

Dans le cas des PFAS, par exemple, les municipalités devraient
beaucoup investir rien que pour les résines. Je regardais un webi‐
naire aujourd'hui où l'on proposait une technologie pour installer un
compteur de PFAS sur les robinets des consommateurs, afin qu'ils
sachent si leur eau contient des PFAS. Cette technologie doit être
développée — peut-être est-ce une parfaite occasion pour Mme Go‐
mez —, mais je pense qu'il est plus facile et plus rapide aussi peut-
être de s'attaquer au problème dans les logements maintenant. Nous
voulons nous assurer que l'on veille sur la santé des Canadiens.

Monsieur Jackson, vous voulez ajouter quelque chose?
M. Jason Jackson (professeur et conseiller pédagogique, Ca‐

nadian Water Quality Association): Oui.

Selon moi, généraliser en disant que nous devons traiter toute
l'eau pour éliminer les PFAS n'est peut-être pas réaliste. Nous pou‐
vons prendre du recul pour examiner les différentes sources, les ap‐
plications et les choix des consommateurs quant à ce qui répond le
mieux à leurs besoins et à leur maison. Une cartographie de la qua‐
lité de l'eau ou des renseignements exigés à l'échelle nationale dans
une ressource appartenant à l'Agence canadienne de l'eau — qu'il
serait plus facile pour les Canadiens de consulter — seraient essen‐
tiels en la matière. Choisir d'installer un système d'osmose inverse...
Pour ce qui est de la technologie, nous pouvons faire le bon choix
en comprenant les paramètres esthétiques suivants: le goût, l'aspect
et l'odeur de l'eau traitée. Cela peut aider les consommateurs dans
leur choix.

M. Branden Leslie: Je demanderai bien l'avis de M. Shapiro sur
la question, car il a mentionné d'autres technologies de l'eau — la
désinfection par lumière ultraviolette et les capteurs de détection de
nouveaux contaminants.

Monsieur Shapiro, avez-vous des exemples particuliers d'utilisa‐
tion actuelle de ces technologies ou pouvez-vous nous dire si elles
sont même utilisées et où elles devraient ou pourraient l'être à l'ave‐
nir?
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● (1620)

Le président: Je vous accorde 15 secondes pour répondre, car
nous avons dépassé le temps de parole.

M. Alan Shapiro: Il y a beaucoup d'avancées très intéressantes
du côté des capteurs notamment. On en revient aux données, au fait
de savoir ce qui se trouve dans notre eau et dans l'environnement.

En ce qui concerne le traitement pour éliminer de nouveaux
contaminants, il reste encore beaucoup à faire dans la mise au point
des technologies.

Le président: Je vous remercie.

On dirait que nous avons notre premier projet pour l'Agence ca‐
nadienne de l'eau avec cette idée de cartographie.

Monsieur van Koeversen.
M. Adam van Koeverden (Milton, Lib.): Je vous remercie,

monsieur le président.

Je suis sincèrement reconnaissant envers tous les témoins pré‐
sents aujourd'hui des opinions d'expert et des renseignements qu'ils
nous fournissent. Ce sont autant de données et de témoignages. Je
vous remercie infiniment de vous être déplacés ou de comparaître
virtuellement devant le Comité.

Ma première question concerne l'Agence canadienne de l'eau et
elle est pour M. Brandes.

J'ai lu un de vos articles sur la mise en oeuvre dans Options poli‐
tiques. Certes, il date de quelques années. J'ai dressé l'oreille quand
vous avez expliqué que la crise de l'eau est fondamentalement liée
aux changements climatiques et que les substances que nous reje‐
tons dans l'atmosphère finissent par se retrouver dans les réseaux
d'alimentation en eau.

J'ai lu la partie sur la collecte de données. Je pense toujours à la
chance que nous avons en Ontario d'avoir des offices de protection
de la nature qui recueillent des données et font de la recherche
scientifique au niveau local dans toute la province. C'est, selon moi,
un modèle qui pourrait être repris dans les 12 autres provinces et
territoires du Canada qui n'ont pas les mêmes avantages histo‐
riques. Évidemment, c'est facile à dire avec le recul, mais les of‐
fices de protection de la nature font du bon travail. Lorsque j'ac‐
corde un financement à un groupe dans ma circonscription qui va
faire un excellent travail scientifique dans le domaine environne‐
mental, 99 % du temps, c'est à notre fantastique office de protection
de la nature.

En Colombie-Britannique et ailleurs dans le pays, y a-t-il d'autres
exemples de façons dont nous pourrions soutenir — peut-être par
l'intermédiaire de l'Agence canadienne de l'eau — des organismes
en mesure de faire des travaux scientifiques similaires?

M. Oliver Brandes: C'est une excellente question.

Je connais bien les offices de protection de la nature parce que
j'ai grandi en Ontario et que je les ai étudiés pas mal en détail. Leur
intérêt réside dans leur capacité locale. Or, cette capacité varie
beaucoup d'une région à l'autre du pays. Je pense que vous avez rai‐
son de souligner que c'est ainsi que l'on arrive à des solutions pour
l'eau. Il y a des problèmes comme les changements climatiques qui
semblent nationaux ou généraux, mais on les retrouve dans l'eau, et
ce de manières très particulières.

Nous avons beaucoup parlé de technologie dans le groupe d'au‐
jourd'hui. En fait, la technologie sert souvent à régler un problème

qui se pose. Or, il est beaucoup moins coûteux d'éviter le problème.
Pour savoir comment éviter le problème, il faut connaître le patient,
en quelque sorte. Nous devons connaître les cours d'eau, leur fonc‐
tionnement et savoir qui utilise quelle quantité. Ces connaissances
scientifiques et ces technologies sont nécessaires, et il faut les créer
en s'appuyant sur la connaissance de la situation, des besoins et des
conséquences à l'échelle locale.

Vous avez tout à fait raison de dire que les organismes locaux se‐
ront les mieux placés pour le faire. Il peut s'agir d'offices de protec‐
tion de la nature, comme vous le savez, mais il existe bien d'autres
exemples. En Colombie-Britannique, nous avons le Cowichan Wa‐
tershed Board, la commission du bassin hydrographique de la Co‐
wichan. Je peux vous donner beaucoup d'exemples, mais peu im‐
porte. L'idée est que c'est nécessaire. Il faut que l'Agence cana‐
dienne de l'eau fasse en sorte de cibler ces investissements et de les
maximiser. Il y a des choses apprises à un endroit qui peuvent s'ap‐
pliquer à beaucoup d'autres. Dans d'autres cas, nous devons affiner
nos connaissances en fonction de la situation et des exigences lo‐
cales, de la cartographie de l'aquifère, du régime de débit environ‐
nemental, etc. qui sont très différents.

Il faut allier les connaissances générales et les connaissances très
pointues pour obtenir un impact maximal.

M. Adam van Koeverden: Je vous remercie, monsieur Brandes.

Vous avez mentionné qu'il y aurait une liste d'autres organismes.
En plus de la soumettre au Comité aux fins de cette étude, pourriez-
vous aussi lui communiquer votre liste de souhaits sur ce que
l'Agence canadienne de l'eau devrait faire? Je sais que vous étudiez
cette question depuis très longtemps. Le Comité travaille très bien
parce qu'il s'appuie sur les compétences de grands experts. N'hési‐
tez donc pas à soumettre une liste de souhaits, ainsi que la liste
d'organismes qui pourraient être utiles, en plus des offices de pro‐
tection de la nature.

Me reste-t-il du temps, monsieur le président?

[Français]

The Chair: Non, votre temps de parole est écoulé.

[Traduction]

M. Adam van Koeverden: Votre temps de parole est écoulé. Je
vous remercie, monsieur Brandes.

[Français]

Le président: Je passe maintenant la parole à Mme Pauzé pour
deux minutes.

Mme Monique Pauzé: Je vais poser la même question à
Mme Gomez et à M. Brandes.

Monsieur Brandes, comme je l'ai dit, je vous ai rencontré au Col‐
lège Massey, à l'automne. Dans votre compte rendu, vous dites que
l'Agence canadienne de l'eau offre des solutions pour la crise clima‐
tique nationale en décelant des vulnérabilités et en faisant la promo‐
tion de mesures d'atténuation et d'adaptation pour ce qui a trait aux
inondations et aux sécheresses ainsi que pour la réduction de la pol‐
lution.



8 février 2024 ENVI-96 11

Cela semble être un mandat que l'Agence s'est donné, car nous,
les élus, n'avons pas vraiment été mis au parfum là-dessus. Beau‐
coup de témoins viennent ici, et tout le monde veut donner son petit
mandat à l'Agence canadienne de l'eau. Cela pourrait être quelque
chose d'intéressant. Pour l'instant, beaucoup de gens voient l'eau
comme un vecteur de prospérité économique et de création d'em‐
plois. Cependant, vous avez parlé de prévention, et cela m'a vrai‐
ment interpellée.

Êtes-vous rassurés par le fait qu'aucun processus politique n'ait
été mis en place en amont de la création de l'Agence canadienne de
l'eau pour définir ses objectifs et ses principes directeurs?
● (1625)

Le président: Veuillez répondre brièvement afin que vous puis‐
siez tous les deux répondre à la question.
[Traduction]

M. Oliver Brandes: Je répondrai rapidement que le gouverne‐
ment fédéral a un rôle très distinct et très important à jouer dans le
domaine de l'eau parce qu'il recoupe toutes les questions dont nous
avons parlé. L'Agence canadienne de l'eau est une façon de s'orga‐
niser.

Je pense que la manière dont le gouvernement fédéral s'est orga‐
nisé dans le domaine de l'eau est insuffisante pour relever les défis
à venir, et je suis donc favorable à ce que l'on s'organise soi-même
pour réussir, autrement dit à ce que l'on s'occupe de l'eau lorsqu'elle
présente un problème local. Cependant, utiliser cette approche des‐
cendante et ascendante pour... On ne peut pas avoir d'entreprises et
de technologies si l'eau n'est pas saine, et l'Agence canadienne de
l'eau fera partie des quelques organismes capables d'avoir la pers‐
pective nationale nécessaire pour se demander quelles sont les prio‐
rités et par où commencer.
[Français]

Le président: Malheureusement, il ne reste vraiment plus de
temps, même en tenant compte du retard lié à l'interprétation. Ce‐
pendant, cela ne vous empêche pas de répondre à cette question à
une autre occasion, madame Gomez.

Madame Collins, vous avez la parole pour deux minutes.
[Traduction]

Mme Laurel Collins: Je vous remercie, monsieur le président.

Monsieur Brandes, pouvez-vous nous dire comment l'Agence ca‐
nadienne de l'eau peut reconnaître et mettre en oeuvre les systèmes
juridiques autochtones? La Colombie-Britannique a été la première
province à adopter une loi relative à la Déclaration des Nations
unies sur les droits des peuples autochtones. J'aimerais savoir com‐
ment vous en envisagez la mise en oeuvre en ce qui concerne la
gestion de l'eau, et les enseignements que nous pouvons en tirer au
palier fédéral.

M. Oliver Brandes: C'est une vaste question pour le peu de
temps qui reste, mais je résumerai en disant que pour mettre en
oeuvre la Déclaration des Nations unies sur les droits des peuples
autochtones, il faut nouer des relations et y renforcer continuelle‐
ment la confiance. Le gouvernement fédéral a un rôle à jouer, car il
faut des données scientifiques et autres nécessaires, ainsi que des
types de processus dans lesquels interviennent non pas une seule
décision, une seule tête pensante et une seule grande avancée, mais
de nombreuses décisions au fil du temps. Or, il faut un processus
pour cela.

La Colombie-Britannique prend des mesures positives, mais c'est
lent.

Ma principale réponse est que nous pouvons apprendre. Il y a
beaucoup de points positifs — la Koksilah, la Cowichan, par
exemple — et plusieurs exemples. Il faut simplement une mise en
œuvre beaucoup plus rapide qui suive, par exemple, le rythme des
changements climatiques. Nous constatons qu'ils se produisent très
rapidement, et vous le savez à voir ce qui se passe dans votre
propre circonscription.

Le président: Je vous remercie de votre réponse.

Monsieur Kram, vous avez la parole.
M. Michael Kram (Regina—Wascana, PCC): Je vous remer‐

cie, monsieur le président.

Je remercie tous les témoins de leur présence aujourd'hui.

Commençons par l'Association canadienne pour la qualité de
l'eau. Madame Peters, vous avez mentionné dans vos observations
préliminaires « la difficulté de recruter et de retenir des spécialistes
en qualité de l'eau qui nous empêche de fournir de meilleurs ser‐
vices à davantage de Canadiens ». Pouvez-vous nous expliquer
comment on devient spécialiste de la qualité de l'eau? Faut-il étu‐
dier à l'université ou dans un collège technique et y a-t-il une accré‐
ditation et un organisme de réglementation?

Mme Shelley Peters: Certainement. En fait, je laisserai mon
conseiller pédagogique répondre.

M. Jason Jackson: Encore une fois, je suis professeur, mais j'en‐
seigne aussi à des gens de métier dans le cadre d'apprentissages
dans tout le pays.

De la façon dont l'enseignement est structuré, il n'existe pas vrai‐
ment de réseau pour des spécialistes du traitement de l'eau, en parti‐
culier dans le secteur résidentiel au Canada. Il y a beaucoup de so‐
ciétés et d'entreprises qui emploient des personnes qui, à force de
temps, deviennent très compétentes dans ce qu'elles font, mais qui
n'ont pas le permis comme tel. Je dis cela avec un grain de malice
parce que j'ai, en fait, tous les permis existants en matière de robi‐
net et d'eau au Canada. Je les ai obtenus exprès. Le traitement de
l'eau ne fait pas partie des activités précisément définies.

À la Canadian Water Quality Association, nous avons une plate‐
forme de formation qui s'adresse à nos membres et à toute autre
personne qui souhaite connaître l'eau en tant que ressource résiden‐
tielle, commerciale et industrielle. Cette plateforme est disponible à
la fois en ligne et en personne pour les compétences. La discussion
sur l'obtention de la reconnaissance nationale de ces compétences
dure depuis plus de 20 ans que je suis dans l'industrie.

Avec un cadre national en matière de formation pour que des per‐
sonnes soient certifiées, les gens sauraient que lorsque quelqu'un se
présente à leur porte pour leur dire qu'ils ont besoin d'un adoucis‐
seur d'eau, ils peuvent avoir confiance dans les données et faire un
bon choix en tant que consommateurs, ce qui permettrait d'être effi‐
cace, de protéger la ressource et d'obtenir le meilleur avantage pour
ces consommateurs.
● (1630)

M. Michael Kram: D'accord, mais pour que les choses soient
claires, êtes-vous favorable à une norme nationale pour un titre pro‐
fessionnel?

M. Jason Jackson: Tout à fait.
M. Michael Kram: D'accord.
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Bien des témoins nous ont dit au Comité que, qu'on le veuille ou
pas, les limites des bassins versants ne correspondent pas aux fron‐
tières internationales. Pouvez-vous nous parler de certains des défis
ou de certains des avantages de l'uniformisation des politiques ca‐
nadiennes et américaines en matière d'eau douce?

Mme Shelley Peters: Certainement. Je vous remercie de la ques‐
tion.

Il me semble qu'une des choses les plus importantes, évidem‐
ment, est qu'en tant qu'association, nous essayons très souvent de
collaborer avec d'autres associations sur les questions transfronta‐
lières, mais par ailleurs, nous attendons actuellement de savoir à
partir de quel taux de PFAS, il sera acceptable de traiter les eaux au
Canada. Les PFAS sont présents aux États-Unis, où l'on a même ré‐
duit le taux. Ils sont également très présents en Europe, où une li‐
mite a été fixée, par exemple, mais nous sommes apparemment à la
traîne pour ce qui est de quantifier ce nouveau contaminant au
Canada.

M. Jason Jackson: Par ailleurs — et je prendrai l'exemple de
l'Ontario —, si l'on prend le Règlement 903, qui réglemente les
puits, nous n'avons pas vraiment parlé ou le comité n'a pas beau‐
coup entendu parler des eaux souterraines, si ce n'est hier ou avant-
hier, lorsqu'il y a eu un très bon témoin à ce sujet. Je pense que
l'examen de certaines des données qui peuvent en découler aiderait
à supprimer certaines limites des bassins versants pour les eaux
souterraines et les eaux de surface, qui pourraient être analysées et
gérées, et que ces données pourraient être mises à la disposition des
deux côtés des frontières nationales, par exemple, et nous partirions
de là. Nous pourrions alors tous faire de bons choix fondés sur ces
données probantes et nous assurer d'avoir le bon choix pour la po‐
pulation à mesure que nous avançons. Donc, en y repensant, les res‐
sources pourraient exister, mais nous n'y sommes pas encore tout à
fait.

M. Michael Kram: Très rapidement, pouvez-vous parler de cer‐
tains des défis en matière de qualité de l'eau pour les Canadiens vi‐
vant en zone urbaine ou en zone rurale?

M. Jason Jackson: Oui, certainement.

Là encore, pour les données sur les ressources ou les sources, j'u‐
tiliserai également un exemple ontarien.

Je suis technicien en construction de puits de catégorie 4 et je tra‐
vaille sur des puits d'eau souterraine. Nous devons remplir un
« dossier de puits ». Dans ce dossier, nous inscrivons la géologie,
l'aquifère. La qualité de l'eau fait partie du concept, mais la partie
sur la qualité de l'eau est rarement remplie. Nous recueillons des
données auprès des personnes en première ligne — celles qui forent
le puits, analysent l'eau ou installent le système de traitement —,
afin que, lorsque les technologies de traitement destinées aux
consommateurs sont appliquées, elles le soient correctement et effi‐
cacement.

Le président: Monsieur Longfield, vous avez la parole.
M. Lloyd Longfield (Guelph, Lib.): Je remercie les témoins.

J'allais justement poser une question sur les eaux souterraines.

Nous avons reçu un témoin, M. Parker, qui a parlé des eaux sou‐
terraines. Je n'ai pas pu beaucoup creuser sur la géothermie ou cer‐
taines charges thermiques sur les eaux souterraines et sur la ques‐
tion de savoir si elles constituent un risque, ou encore sur la fractu‐
ration ou l'exploitation minière, ou sur les risques pour les eaux
souterraines qui se trouvent sous la surface et qui ne font pas l'objet

d'une surveillance. Pouvez-vous nous parler de la nécessité d'un
service de gestion de la qualité des eaux souterraines, dans l'optique
du contenu de notre rapport ? Pouvez-vous être assez bref, si c'est
possible?

M. Jason Jackson: Les ressources en eaux souterraines et leur
réglementation diffèrent à plusieurs égards d'un endroit à l'autre
Canada. Les personnes qui construisent les puits doivent être mises
en place. Ensuite, il y a, pour finir, celles qui font les travaux méca‐
niquement sur les puits.

Pour la géothermie — j'utiliserai cet exemple —, dans beaucoup
de provinces et de territoires, un puits doit être construit d'une ma‐
nière très précise et bien définie afin de protéger la ressource, c'est-
à-dire la ressource publique, et l'avenir de cette ressource. Cepen‐
dant, quand nous examinons la réglementation ou la composante
des personnes qui aménagent le puits pour une utilisation particu‐
lière — par exemple, géothermique —, l'élément géothermique
n'est pas très réglementé, alors qu'on en parle et qu'on le développe.

Je reviens encore une fois à l'idée d'une formation, d'une certifi‐
cation ou d'une entente nationale en ce qui concerne l'utilisation de
la géothermie, puis de la définition de la charge thermique, de l'ef‐
fet sur la géologie et, éventuellement, sur les puits des voisins, s'ils
ne les utilisent pas pour cette charge thermique. Je pense donc qu'il
faut approfondir la discussion sur la manière dont cela se passe et
sur qui est qualifié pour le faire.

M. Lloyd Longfield: C'est formidable. Je pense que, s'agissant
de l'opportunité du choix de la géothermie comme solution pour
lutter contre les changements climatiques, nous devons en connaître
les conséquences.

● (1635)

M. Jason Jackson: C'est une excellente occasion de parvenir à
la carboneutralité et d'améliorer l'efficacité énergétique en utilisant
une ressource d'une manière un peu différente. Nous devons tou‐
jours autant respecter cette ressource.

M. Lloyd Longfield: Il y a quelques années, j'ai participé à une
discussion avec les grands chefs de l'Ontario et les chefs sur les
avis d'ébullition d'eau, les normes relatives à l'eau et les normes en
matière d'eau potable dans différentes collectivités.

Nous avions la norme Walkerton qui était avancée en Ontario. Ce
n'est pas une norme nationale. Les peuples autochtones ont déclaré
vouloir leur propre norme et ne pas vouloir que nous leur en impo‐
sions une. En fait, ils souhaitaient une collaboration autour de la dé‐
finition d'une norme.

Quand nous parlons de formation et des normes auxquelles nous
formons, sachant que nous avons des compétences autochtones et
les compétences de 13 provinces et territoires en matière d'eau,
comment pouvons-nous, selon vous, tous travailler en coordination
en ce qui concerne l'Agence canadienne de l'eau?

M. Jason Jackson: Je fais aussi partie des formateurs du Centre
de Walkerton pour l'assainissement de l'eau, en Ontario. Vous l'avez
vu sur mon profil.

En fait, en avril, nous prendrons la parole au symposium des Pre‐
mières Nations qui se tiendra à Sault-Sainte-Marie. Nous offrirons
des formations à ces collectivités. Souvent, les collectivités veulent
participer et appliquer une technologie de manière qu'elle soit re‐
productible et durable, tout en étant abordable pour elles aussi.
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Qu'il s'agisse d'une collectivité autochtone ou d'une autre collec‐
tivité éloignée, il lui faut toujours un accès adéquat à cette techno‐
logie et l'assurance de pouvoir l'utiliser de manière répétée.

M. Lloyd Longfield: Dans le peu de temps qu'il nous reste, nous
avons demandé à d'autres témoins une liste de souhaits pour
l'Agence canadienne de l'eau. Pouvez-vous nous en soumettre
une — Mme Gomez aussi —, afin que nous puissions en tenir
compte dans notre rapport, puis la rendre publique et aider l'Agence
à démarrer? Nous vous en serions reconnaissants.

Je vous remercie.
[Français]

Le président: Cela met fin à la rencontre avec le premier groupe
de témoins. J'aimerais remercier les témoins de cette excellente dis‐
cussion, au cours de laquelle ont circulé beaucoup de bonnes idées.

Nous allons prendre une petite pause pour permettre aux témoins
du second groupe de s'installer.

Encore une fois, merci.
● (1635)

_____________________(Pause)_____________________

● (1640)

[Traduction]
Le président: Nous allons commencer avec notre deuxième

groupe. Le temps passe.

Nous recevons Soula Chronopoulos, présidente d'AquaAction.
De la Ville de Montréal, nous recevons Maja Vodanovic, mairesse
de l’arrondissement de Lachine, membre du comité exécutif, res‐
ponsable de la concertation avec les arrondissements et de l'eau.
Nous avons, en ligne, Heather Crochetiere, directrice, Innovation
industrielle chez Foresight Canada.
[Français]

Le test de son a été fait avec Mme Crochetiere, qui participe à la
réunion par vidéoconférence.

Nous recevons aussi M. Mathieu Laneuville, président et direc‐
teur général de Réseau Environnement.

Nous allons commencer par Mme Chronopoulos.

Madame Chronopoulos, vous disposez de cinq minutes pour
faire votre présentation.
[Traduction]

Mme Soula Chronopoulos (présidente, AquaAction): Mon‐
sieur le président, membres du Comité, c'est un honneur d'être des
vôtres aujourd'hui au nom d'AquaAction, accélérateur de technolo‐
gies de l'eau basé à Montréal.

Les recommandations d'AquaAction concernent les intérêts stra‐
tégiques nationaux du Canada au confluent de l'eau douce et de la
sécurité économique.

Nous estimons que ces suggestions pratiques et pleines de bon
sens devraient figurer dans le programme de tous les partis. Il est
temps de traiter la protection de l'eau douce du Canada comme un
enjeu à la fois économique et environnemental.

Je vais être franche: le secteur canadien des technologies de l'eau
doit être considéré comme un élément essentiel de notre stratégie
de protection de l'eau douce. Pour l'instant, ce n'est pas le cas.

Faute d'attention et de soutien fédéral explicite aux technologies
de l'eau pour résoudre la crise de l'eau, les innovateurs canadiens
dans le domaine de l'eau partent aux États-Unis ou ailleurs, attirés
par des conditions plus attrayantes, et avec eux partent aussi leurs
jeunes entreprises, leur propriété intellectuelle et leurs emplois.

Nous sommes reconnaissants des investissements importants du
gouvernement dans la carboneutralité, mais nous pensons que ces
mesures feront du Canada une économie à faibles émissions sans
pour autant bien le préparer à économie soumise à des contraintes
hydriques. Il est important de se rappeler que la crise climatique est
une crise de l'eau. Nous ne cessons de l'entendre.

Le mandat de coordination de l'Agence canadienne de l'eau et sa
stratégie en matière de données et de science sont importants pour
la protection de l'eau douce, mais pour qu'elle puisse aussi montrer
l'exemple et obtenir des résultats en matière de sécurité de l'eau,
elle doit coordonner une approche pangouvernementale en matière
dl'innovation dans le domaine de l'eau au Canada.

Que peut-on faire?

Tout d'abord, nous recommandons au gouvernement de synchro‐
niser les initiatives d'Innovation, Sciences et Développement éco‐
nomique Canada en matière de technologies propres avec les me‐
sures de protection des bassins versants de l'Agence canadienne de
l'eau. Actuellement, l'Agence ne dispose pas du mandat et des res‐
sources nécessaires, qui relèvent de la compétence d'ISDE dans le
cadre de programmes tels que le Programme d'aide à la recherche
industrielle, le Carrefour de la croissance propre, Technologies du
développement durable Canada et le Fonds stratégique pour l'inno‐
vation. Il est essentiel d'harmoniser la stratégie de l'Agence cana‐
dienne de l'eau en matière de science et de données sur l'eau douce
et les programmes technologiques d'ISDE. Cela aiderait si le mi‐
nistre Champagne et le ministre Guilbeault donnaient cette direc‐
tive à leurs fonctionnaires.

Ce défi tient en partie au fait que les programmes d'ISDE en ma‐
tière de technologies propres ne visent pas spécialement les techno‐
logies de l'eau, alors qu'ils devraient, étant donné surtout la pénurie
croissante d'eau au Canada et les problèmes environnementaux
qu'elle entraîne.

Sur le même sujet, un partenariat entre le Conseil national de re‐
cherches, qui relève également d'ISDE, et l'Agence canadienne de
l'eau permettrait d'améliorer la collaboration en matière de re‐
cherche sur les technologies de l'eau et d'innovation industrielle.

Premièrement, nous recommandons que le Conseil national de
recherches développe ou améliore ses installations de R-D expres‐
sément pour les technologies de l'eau. Des installations de pointe
accessibles permettraient aux innovateurs d'éprouver et de valider
leurs technologies.

Deuxièmement, nous recommandons d'accroître le soutien direct
aux accélérateurs de technologies de l'eau, autant au palier fédéral
que provincial. Créez des programmes de subventions ciblées et
fondées sur les résultats pour des facilitateurs tels qu'AquaAction,
Cteau et Foresight dans tout le Canada.
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Nous sommes mieux placés pour réduire les risques et affecter
efficacement les ressources en fonction des besoins régionaux en
matière d'innovation dans le domaine de l'eau et pour démontrer un
impact tangible. AquaAction a fait la preuve de ce modèle au Qué‐
bec. Le programme AquaEntrepreneur, que soutient le ministère de
l'Économie, de l'Innovation et de l'Énergie, a permis d'adopter avec
succès de nouvelles technologies au niveau municipal et dans les
industries dans tout le Québec, ce qui a un impact positif sur l'envi‐
ronnement et a généré plus de 100 millions de dollars de revenus
annuels pour l'économie pour faire face à la crise de l'eau. Avec un
soutien fédéral équivalant aux investissements provinciaux, le
Canada peut considérablement amplifier le succès de son secteur
des technologies de l'eau.

Troisièmement, nous recommandons de reconnaître l'importance
des municipalités locales et le rôle crucial de la Fédération cana‐
dienne des municipalités dans le renforcement de la résilience face
aux changements climatiques et aux problèmes d'eau dans les
villes. Le gouvernement fédéral doit trouver des moyens d'encoura‐
ger les villes relativement aux projets de technologie de l'eau, afin
de faciliter l'accès des jeunes innovateurs à des lieux d'essai en si‐
tuation réelle dans nos propres villes. Mme Gomez vient d'en par‐
ler.

Cela permettrait une entrée plus rapide sur le marché et, partant,
la protection de notre eau douce. Sur ce point, j'invite le Comité à
recommander que le Canada élargisse le Fonds municipal vert à des
projets pilotes liés aux technologies de l'eau. S'il est difficile à
cause de contraintes budgétaires d'en augmenter le financement, ré‐
affectez des fonds de son enveloppe et autorisez l'Agence cana‐
dienne de l'eau à faciliter ces changements.

Enfin, nous recommandons que le Canada élargisse aux investis‐
sements dans les technologies de l'eau des mesures fiscales telles
que le crédit d'impôt à l'investissement pour la fabrication de tech‐
nologies propres. Ils n'en font pas partie actuellement.

Le ministère des Finances devrait définir les mesures fiscales ré‐
cemment annoncées de manière à en garantir une application plus
large, au-delà de l'énergie propre, de la capture du carbone ou de la
technologie de réduction des émissions. Un soutien fiscal ciblé est
essentiel pour la compétitivité. Je le constate de manière frappante
dans la région des Grands Lacs, où AquaAction est présente.

Bref, il est temps de considérer la protection de l'eau douce du
Canada comme un enjeu à la fois économique et environnemental.
La technologie est le moyen pratique dont nous ne tenons pas
compte.

● (1645)

La technologie est l'élément d'exécution dont nous n'avons pas
tenu compte. Faute de programmes et de soutien financier ciblés
pour favoriser l'innovation technologique dans le domaine de l'eau
au Canada, les jeunes entreprises du secteur de l'eau continueront à
quitter le pays avec leur propriété intellectuelle et leurs emplois.
Nous venons d'en entendre parler.

Nos recommandations renforceront la protection de l'eau douce
au Canada, favoriseront l'innovation et amélioreront notre compéti‐
tivité dans une économie soumise à des contraintes hydriques...

[Français]

Le président: Merci beaucoup.

[Traduction]

Mme Soula Chronopoulos: Elles devraient figurer dans le pro‐
gramme de tous les partis.

Je vous remercie beaucoup. C'est avec plaisir que je répondrai à
vos questions.

[Français]

Le président: Merci.

Madame Vodanovic, vous avez la parole.

[Traduction]

Mme Maja Vodanovic (mairesse de l’arrondissement de La‐
chine, membre du comité exécutif, responsable de la concerta‐
tion avec les arrondissements et de l'eau, Ville de Montréal): Je
vous remercie.

Tout d'abord, je tiens à remercier les libéraux et les conserva‐
teurs, tous les gouvernements précédents, parce qu'ils ont créé pour
les municipalités ce dont nous sommes vraiment reconnaissants, à
savoir un financement stable, prévisible et à long terme pour l'infra‐
structure de l'eau.

Je participe à l'initiative des villes des Grands Lacs et du Saint-
Laurent, ce qui m'amène en Ontario et dans des villes aux États-
Unis. Je constate qu'elles ne disposent pas de ce type de finance‐
ment. C'est beaucoup plus difficile pour elles, alors je vous remer‐
cie d'investir dans nos infrastructures de l'eau. Étant responsable de
l'eau dans la métropole de Montréal, je peux vous remercier tout en
affirmant que ce n'est pas suffisant.

Je suppose que vous savez que tout le monde demande toujours
plus, mais là n'est pas la question.

Je suis venue ici pour vous parler des innovations technologiques
que la Ville de Montréal a réalisées à la station d'épuration Jean-R.-
Marcotte. Notre station d'épuration est la troisième en importance
au monde. Elle filtre 45 % de l'eau de notre province.

Lors de sa construction dans les années 1980, la station avait été
conçue pour désinfecter l'eau au chlore. Même dans les an‐
nées 1980, cette solution était jugée inacceptable. On ne peut pas
faire cela. C'est mauvais pour l'environnement et nous avons donc
dû trouver un autre moyen de désinfecter l'eau. Vers 2005, nous
avons décidé d'utiliser l'ozone — pas les ultraviolets, mais l'o‐
zone — parce qu'avec l'ozone, une fois le système installé, nous al‐
lions pouvoir tuer 99,9 % des bactéries, 96 % des virus et 75 à
90 % des contaminants émergents. C'est énorme. Nous y sommes
presque.

Il faut savoir qu'en 2009, lorsque nous avons conclu l'accord
avec le gouvernement fédéral pour qu'il s'associe à nous dans cet
énorme projet bénéfique... Ce n'est pas vraiment bénéfique pour
Montréal, car c'est au bout de notre île, mais c'est bon pour le
fleuve Saint-Laurent et pour toutes les villes en aval de nous. Nous
le faisons pour le bien commun.

Le gouvernement a dit qu'il allait nous donner 324 millions de
dollars. C'est ce que prévoyait l'accord. Il n'y a pas si longtemps, le
projet était estimé à 600 millions de dollars.
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Les défis sont énormes. Nous devons mettre en oeuvre cette nou‐
velle technologie dans une infrastructure ancienne. Elle est vieille.
Nous devons procéder à une remise à niveau. C'était très difficile. Il
y a eu beaucoup de défis à relever. Je vous épargnerai tout ce que
nous avons dû faire, mais nous y sommes presque. Certaines sec‐
tions doivent encore être raccordées. Le tout fonctionnera d'ici
quelques années.

Pour l'instant, sa valeur est estimée à 1 milliard de dollars, et
nous ne disposons que de 300 millions de dollars. Nous ne recevons
que 8 ¢ par dollar. Nos municipalités ont très peu d'argent et nous
réalisons ce projet gigantesque.

C'est pourquoi nous aimerions que le montant soit bonifié.
Lorsque nous réalisons un grand projet innovant, peut-être pour‐
riez-vous être notre partenaire et réévaluer l'argent que vous accor‐
dez à long terme. C'est notre première demande.

La deuxième chose que nous faisons à la station d'épuration, c'est
que nous avons quatre énormes incinérateurs qui brûlent 800 tonnes
de caca chaque jour, autrement dit, des boues. Cela se fait tous les
jours et crée 40 % des gaz à effet de serre de Montréal. Cela repré‐
sente 40 %. Nous devons maintenant remplacer ces incinérateurs.
Ils sont en fin de vie.

Nous devons mener des études à cette fin. Nous devons étudier
comment nous pouvons les remplacer. Comme l'indiquent les pre‐
mières études de préfaisabilité, nous savons que nous pourrions ré‐
duire les gaz à effet de serre à zéro si nous faisions de la biométha‐
nisation, qui digère les déchets et produit du gaz naturel. Cepen‐
dant, nous ne disposons pas des millions de dollars pour le faire, et
le gouvernement ne nous finance pas pour mener cette recherche.
Vous ne nous financez que lorsque nous réalisons le projet.

Les villes ne peuvent pas faire de déficit. Nous n'avons qu'un
budget opérationnel limité. C'est quelque chose dont nous avons
besoin.

Des intervenants ont parlé des substances perfluoroalkylées.
Nous avons contrôlé ces substances pour Montréal, et nous sommes
à la limite. Supposons que l'eau devienne soudainement plus
concentrée parce que quelqu'un nous enlève notre eau, ou à cause
des changements climatiques... supposons que la situation évolue et
que la teneur de ces substances dans notre eau soit trop élevée. Il
est presque impossible pour la Ville de Montréal d'investir dans la
modification de son usine de filtration. À l'heure actuelle, il faudrait
45 tonnes de charbon actif par jour pour éliminer ces substances.

● (1650)

Je dirai une dernière chose: il vaut mieux ne pas polluer que de
faire payer les villes pour dépolluer, car le coût est énorme. Nous
avons investi 700 millions de dollars dans les infrastructures. Il
nous faudrait dépenser 1,2 milliard de dollars pendant les 10 pro‐
chaines années et nous ne les avons pas.

Je vous remercie de votre attention.

Le président: Merci beaucoup.

Nous donnons la parole à Mme Crochetiere, qui est en ligne.

Mme Heather Crochetiere (directrice, Innovation indus‐
trielle, Foresight Canada): Merci à vous, monsieur le président, et
merci au Comité de m'offrir l'occasion de participer à la discussion.

Je suis présentement sur le territoire ancestral de nombreuses na‐
tions, dont les Mississaugas de Credit, les Anishinabés, les Chippe‐
was, les Haudenosaunee et les Wendats.

Je m'appelle Heather Crochetiere. Je suis la directrice de l'inno‐
vation industrielle à Foresight Canada. Les programmes sous ma
responsabilité, dont un qui porte exclusivement sur l'eau, cherchent
à influer sur l'offre et la demande de solutions technologiques
propres au Canada.

Avant de travailler à Foresight, je me suis occupée de la conser‐
vation de l'eau douce pendant près d'une dizaine d'années, alors
croyez-moi quand je dis que c'est un sujet qui me tient à coeur.

Foresight est le plus gros accélérateur d'innovation et d'adoption
des technologies propres du Canada et nous ambitionnons de faire
de notre pays le premier du G7 à atteindre la carboneutralité tout en
aidant ses industries à demeurer concurrentielles et en assurant la
sécurité alimentaire, énergétique et hydrique de sa population.

Depuis que nous existons, nous avons fait des pas de géant dans
plusieurs domaines, dont le développement stratégique, la modéli‐
sation des écosystèmes et la formation de partenariats, ce qui nous a
permis de faire du Canada un chef de file mondial en innovation
technologique propre. Nous avons soutenu plus de 1 100 entre‐
prises de technologies propres, tissé des liens avec plus de 300 in‐
vestisseurs grâce à nos programmes d'accès aux capitaux et mobili‐
sé plus de 2 000 personnes et entités de partout dans le monde, ce
qui nous a permis d'amasser 1,7 milliard de dollars en capitaux et
de contribuer à la création de plus de 8 000 emplois technologiques
bien rémunérés au Canada.

WaterNEXT est le réseau de technologie hydrique du Canada, et
il fait partie d'une série de programmes sectoriels. Grâce à water‐
NEXT, nous sommes actifs dans de nombreux secteurs, des res‐
sources aux services publics, et nous rassemblons des intervenants
de partout dans l'écosystème dans le but d'accélérer la commerciali‐
sation et l'adoption de technologies innovatrices permettant de sur‐
monter les obstacles les plus pressants du monde en ce qui
concerne l'eau.

Alors, à quoi ressemble le secteur canadien des technologies hy‐
driques de nos jours?

Parce qu'il mise sur l'innovation depuis longtemps — pensons
par exemple à la désinfection par ultraviolets et à la filtration sur
membranes — et qu'il peut compter sur un vaste réseau d'orga‐
nismes et d'établissements de recherche ainsi que sur l'appui des
gouvernements, le Canada est reconnu mondialement pour son ex‐
pertise dans le secteur de l'eau. Alors que les effets des change‐
ments climatiques se font de plus en plus sentir, les technologies
hydriques sont davantage perçues comme une solution efficace et
un moyen de réduire l'intensité des émissions produites par les pro‐
cessus de traitement des eaux et des eaux usées.

En plus d'être techniquement importantes, les technologies hy‐
driques peuvent aussi constituer un secteur lucratif, car on sait que
les changements climatiques sont de plus en plus considérés
comme une priorité pour les investisseurs et qu'ils jouent sur le ren‐
dement des portefeuilles.

J'aimerais passer brièvement en revue quelques possibilités clés
qui s'offrent au gouvernement fédéral de soutenir le secteur de l'eau
au Canada.
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L'adoption au Canada pose un problème de taille. Le marché ca‐
nadien est reconnu pour prendre beaucoup de temps à intégrer les
solutions qui sortent de l'ordinaire. Souvent, les technologies cana‐
diennes doivent s'exporter pour se développer. Pour renforcer ce
secteur, les technologies propres doivent être davantage adoptées à
l'échelle locale, car c'est ainsi que l'on pourra créer des scénarios de
référence permettant de faciliter les efforts consacrés à l'exporta‐
tion. Au bout du compte, le fait que les technologies propres
prennent du temps à se généraliser pourrait nuire à la fois aux infra‐
structures nationales et empêcher le Canada d'être un chef de file
économique dans le domaine des technologies hydriques.

Le gouvernement fédéral devrait soutenir les initiatives qui atté‐
nuent les risques associés aux technologies novatrices et qui apla‐
nissent les obstacles à leur adoption.

Il pourrait par exemple soutenir les programmes qui permettent
aux innovateurs d'avoir accès à des installations où tester leurs nou‐
velles technologies et en faire la démonstration à leurs clients. Le
Réseau canadien de l'eau, que nous sommes à mettre sur pied en
collaboration avec AquaAction et le Consortium pour l'eau de l'On‐
tario, en est un excellent exemple.

Les utilisateurs finaux des technologies hydriques, comme les
municipalités et les services publics, sont allergiques aux risques
associés aux nouvelles technologies, et on peut les comprendre.
Parce qu'elle reposera sur tout un réseau d'établissements pilotes ré‐
partis dans l'ensemble du pays, cette initiative permettra aux inno‐
vateurs et aux utilisateurs finaux d'avoir accès localement à des mé‐
canismes leur permettant de contribuer à l'innovation. Elle permet‐
tra en outre de combler plusieurs lacunes — pensons par exemple à
la coordination des écosystèmes, au développement technologique
ou à l'adoption des technologies propres — et de faciliter la créa‐
tion, la commercialisation et l'exportation de technologies hy‐
driques innovatrices.

Le soutien du gouvernement fédéral pourrait prendre la forme de
financement direct ou de programmes adaptés de financement des‐
tinés aux municipalités, aux services publics ou aux industries.

En plus de faciliter l'accès aux tests et aux projets pilotes, le gou‐
vernement fédéral devrait définir clairement les priorités touchant
l'eau, pour ensuite uniformiser et coordonner ses politiques d'appro‐
visionnement en fonction de ces priorités.

Parallèlement, le gouvernement devrait soutenir les initiatives
qui donnent suite à ces mêmes priorités et qui sont mises en oeuvre
par les administrations locales et les entités qui adoptent les techno‐
logies hydriques.

Les utilisateurs finaux nous disent souvent qu'on leur impose des
cibles en matière de développement durable et d'action climatique,
mais sans leur fournir de ressources supplémentaires. En somme,
on leur dit ce qu'ils doivent faire, mais sans les aider à le faire. Les
programmes de renforcement des capacités, comme la plateforme
d'adoption des technologies propres de Foresight, peuvent consti‐
tuer une solution et aider les utilisateurs à atteindre leurs objectifs.

Notre plateforme offrira divers services: une base de données des
projets pilotes, des cahiers des charges, des solutions et des ser‐
vices; la modélisation technologique et des études de cas; le réseau‐
tage et des modules de formation; l'accompagnement pour les de‐
mandes de financement; des outils de mesure, de suivi et de reddi‐
tion de comptes dans le domaine du développement durable. En
soutenant les initiatives de ce genre, le gouvernement fera tomber

les obstacles qui empêchent les gestionnaires d'actifs d'augmenter
leur rendement et de lutter contre les changements climatiques.

Je remercie le Comité d'avoir pris le temps de tenir cette discus‐
sion importante. Je répondrai avec plaisir à toutes vos questions.

● (1655)

[Français]

Le président: Merci.

Monsieur Laneuville, vous avez la parole.

M. Mathieu Laneuville (président et directeur général, Ré‐
seau Environnement): Merci, monsieur le président.

C'est un privilège pour moi d'être avec vous aujourd'hui.

Je m'appelle Mathieu Laneuville. Je suis le président-directeur
général de Réseau Environnement. Nous sommes fiers de représen‐
ter la plus grande association de spécialistes en environnement du
Québec. D'ailleurs, la Ville de Montréal et AquaAction sont
membres de Réseau Environnement.

Nous souhaitons aborder trois points majeurs aujourd'hui, soit le
sous-financement des infrastructures en eau, l'assainissement des
eaux et l'Agence canadienne de l'eau.

Premièrement, le sous-financement des infrastructures en eau,
dont Mme Vodanovic a déjà parlé, existe non seulement à Mont‐
réal, mais dans l'ensemble des municipalités du Canada. Ce manque
de financement constitue un grand problème. Je ne sais pas si on
s'en rend compte, mais les infrastructures municipales en eau au
Canada sont l'une de nos plus grandes richesses collectives. Juste
au Québec, on dit que leur valeur de remplacement s'élève à plus de
200 milliards de dollars.

Malheureusement, ces infrastructures ont un peu manqué
d'amour dans les dernières décennies, de sorte qu'aujourd'hui, le dé‐
ficit de maintien de ces actifs représente près de 20 % de leur va‐
leur. Il faut préciser que les actifs sont en déficit de maintien quand
ils sont en mauvais ou en très mauvais état. Les fonctionnaires de
Montréal, de Repentigny, de Québec ou de Lac-Saint-Louis font
des miracles avec des infrastructures désuètes qui sont toujours sur
le point de se briser.

Nous savons que l'eau est un service essentiel. Nous voulons une
eau de qualité à 100 %, tout le temps, mais c'est avec de l'eau po‐
table que nous éteignons des feux. Il existe un risque énorme de
manquer d'eau si, par exemple, une conduite d'eau se brise. Pensons
aussi à nos hôpitaux, où il y a beaucoup de gens qui reçoivent des
traitements de dialyse. S'il n'y a plus d'eau, ces gens mourront.

Il faut penser non seulement à la qualité de l'eau potable, mais
aussi à toute l'importance des infrastructures en eau pour les ser‐
vices publics. C'est pour cela qu'il est très important d'investir da‐
vantage et d'éliminer ce déficit de maintien d'actifs.
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Chez Réseau Environnement, nous sommes également fiers de
nous être associés avec HEC Montréal pour démontrer que des in‐
vestissements dans nos infrastructures en eau sont non seulement
souhaitables, mais aussi rentables. Nous avons démontré que, pour
chaque dollar investi dans l'eau, il y a un rendement du capital in‐
vesti de 1,72 $, en tenant compte de tous les avantages pour la santé
humaine. En effet, chez les jeunes générations, le quotient intellec‐
tuel diminue de 2 à 3 points par décennie à cause des nouveaux per‐
turbateurs endocriniens. On constate des perturbations endocri‐
niennes chez nos poissons, mais aussi chez les nouvelles généra‐
tions d'humains, comme la mienne, et même les précédentes. On
voit que les humains, autant que les poissons, ont de plus en plus de
la difficulté à se reproduire. Le sous-financement de nos infrastruc‐
tures municipales en eau a donc des conséquences réelles.

Le deuxième point concerne l'assainissement des
eaux — Mme Vodanovic en a parlé. Actuellement, on fait beaucoup
de traitements primaires au Canada. On a construit ces installations
de traitement des eaux usées il y a 40 ans. Je vous rappelle qu'il y a
plus de 40 ans, on ne traitait pas les eaux usées. Celles-ci étaient je‐
tées directement dans les cours d'eau. On est ensuite passé aux trai‐
tements primaires pour assainir ces eaux usées. C'est bien, mais au‐
jourd'hui, compte tenu des nouvelles technologies, dont Mme Chro‐
nopoulos a parlé, et compte tenu des nouveaux contaminants émer‐
gents, il faut mieux protéger la santé publique et celle de nos éco‐
systèmes. C'est pour cela que, chez Réseau Environnement, nous
prônons un assainissement 2.0. N'utilisons plus de vieilles techno‐
logies qui ont 40 ans. Nous devons nous soumettre à de nouvelles
normes. Nous pourrions suivre l'exemple de la Suisse, qui a réussi à
traiter 80 % des contaminants émergents, contrairement au Canada,
où on effectue beaucoup de traitements primaires de l'eau.

Tout à l'heure, Mme Vodanovic a parlé d'ozonation. À Repenti‐
gny, actuellement, on procède encore à des traitements primaires
des eaux usées. On laisse encore trop de perturbateurs endocriniens
dans nos cours d'eau. Je pense aussi aux débordements incroyables
de la rivière L'Assomption. Je pourrais aussi parler à M. Deltell de
la rivière Saint-Charles, où il y a des inondations.

En prévision des bouleversements causés par le changement cli‐
matique, nous devons investir massivement dans cette richesse col‐
lective.

Le dernier point concerne l'Agence canadienne de l'eau. Tantôt,
lors de la rencontre avec le premier groupe de témoins, on a parlé
de réduction à la source. C'est la meilleure façon d'éliminer les
contaminants. Nous pourrions vous parler de bonnes technologies,
de la possibilité d'ajouter des filtres au robinet. Toutefois, la
meilleure solution n'est pas d'ajouter des filtres, mais d'éliminer la
contamination à la source. Nous n'avons pas besoin des substances
perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées, ou PFAS, et nous pouvons
les réglementer. Je pense que le gouvernement du Canada démontre
un bon leadership à cet égard. Il faut poursuivre nos efforts, mais il
faut le faire aussi pour d'autres familles de composés.

Il faut réussir à créer cette agence canadienne. Réseau Environ‐
nement, en tant que membre de la Coalition québécoise pour des
eaux saines et de la Coalition canadienne pour des eaux saines,
avait recommandé la création de cette agence, et nous sommes
contents des progrès réalisés. Toutefois, il faut maintenant prendre
les moyens de nos ambitions. Réseau Environnement prône un in‐
vestissement d'un milliard de dollars sur cinq ans pour les Grands
Lacs et le Saint-Laurent, de même que la révision de la Loi sur les

ressources en eau du Canada. Nous serons bien présents dans les
prochains mois pour suivre la situation.

● (1700)

Le président: Merci.

Monsieur Deltell, vous avez la parole.

M. Gérard Deltell: Merci beaucoup, monsieur le président.

Mesdames et messieurs, soyez les bienvenus dans votre Parle‐
ment canadien.

Monsieur Laneuville, vous avez fait mention de la rivière
Saint‑Charles. Je suis originaire de Château‑d'Eau. J'ai été élevé à
environ 500 pieds de la rivière Saint‑Charles. Je connais très bien
l'endroit, et je sais que des inondations ont lieu là-bas depuis long‐
temps et que cela s'accentue. Je vous remercie d'avoir parlé de cette
région que je connais très bien. J'aurai bientôt 60 ans, et j'ai passé
ma vie entière près de ce secteur.

Vous avez peut-être entendu le témoignage de Mme Gomez, tout
à l'heure, qui a parlé de sa collaboration avec la Ville de L'Assomp‐
tion dans le cadre d'un projet concernant l'utilisation du sel pour dé‐
glacer les routes. Depuis quatre ans, cette collaboration est fruc‐
tueuse et féconde, mais, sans vouloir faire de jeu de mots de mau‐
vais goût, disons qu'il semble manquer de gaz. Il manque un peu de
soutien.

Quelles sont vos réflexions quant à un tel projet? Cela a vraiment
de l'allure. On parle de déglaçage, alors ce n'est pas propre à cette
région. Ce projet peut s'appliquer partout au Canada, dans des mil‐
liers de villes, sinon dans les centaines de milliers d'entrées de cour
où on épand parfois du sel, bien qu'on le fasse de moins en moins,
ce qui est une bonne chose.

Comment se fait-il qu'un tel projet, qui a bien de l'allure et qui a
un potentiel d'expansion assez spectaculaire, puisqu'il pourrait s'ap‐
pliquer partout au Canada, n'arrive pas à susciter une plus grande
adhésion?

M. Mathieu Laneuville: Cela montre que le gouvernement du
Canada doit faire preuve de leadership, entre autres choses. Je suis
content que vous mentionniez que cela fait près de 60 ans que vous
habitez près de la rivière Saint‑Charles, parce que, même si j'ai l'air
jeune, l'association Réseau Environnement a quant à elle célébré
ses 60 ans d'existence. Elle était donc là aussi, à l'époque.

Pour ce qui est des initiatives comme celle que vous mentionnez,
chez Réseau Environnement, comme chez d'autres associations,
c'est sûr que nous voulons les mettre en valeur, mais le financement
est crucial. Qu'on parle des initiatives liées au sel de déglaçage ou
des nombreuses autres initiatives — Mme Vodanovic a parlé de l'o‐
zonation —, on voit bien que les spécialistes d'un bout à l'autre du
Canada connaissent les solutions.

Ce dont vous parlez est connu, mais le déploiement de tels pro‐
jets à grande échelle nécessite du financement, et les villes ont déjà
de la difficulté à entretenir leurs infrastructures désuètes. Il y a des
retards importants relativement à l'entretien de ces infrastructures,
alors les villes n'ont pas le temps de penser à améliorer les choses.
Elles ont déjà de la difficulté à colmater les fuites dans leur propre
réseau.
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Chez Réseau Environnement, nous souhaiterions que les gouver‐
nements provinciaux et fédéral donnent un coup de pouce aux mu‐
nicipalités afin d'éliminer le déficit de maintien d'actifs. Les villes
peuvent travailler sur l'entretien des infrastructures, mais elles ont
besoin d'aide pour venir à bout du déficit de maintien accumulé au
cours des dernières décennies. C'est rentable de le faire, et c'est
pourquoi nous avons fait cette étude.

Il y a aura une agence et de bonnes études qui mettront en valeur
des projets comme celui dont vous parlez, mais après, cela va
prendre du courage politique pour prévoir des sommes afin de
mettre ces initiatives en application et de les répandre afin que tout
le monde puisse s'en inspirer, mais surtout pour les adapter au plus
d'endroits possible.
● (1705)

M. Gérard Deltell: Pouvez-vous nous donner un exemple d'un
projet qui a fonctionné, qui est appliqué très concrètement et qui
peut être inspirant pour beaucoup de communautés?

M. Mathieu Laneuville: Oui, je peux vous en donner plusieurs.

Tantôt, on parlait de la réduction à la source. On peut penser aux
PFAS, par exemple. Il ne devrait plus y en avoir dans nos produits,
comme les poêles à revêtement de téflon, les imperméables, et ainsi
de suite.

On peut aussi parler de l'économie d'eau. À Toronto, mes col‐
lègues ontariens ont réussi à faire de très bonnes choses pour ré‐
duire la consommation d'eau. On a beaucoup travaillé sur les
concentrations dans l'eau de certains produits venant de l'industrie.
C'est une bonne chose, mais, tant qu'il y aura de gros débits, cela
aura des conséquences énormes, même si les concentrations sont
petites. Il faut donc travailler à réduire ces débits.

Il y a un autre exemple qui peut toucher M. et
Mme Tout‑le‑Monde. Pendant la pandémie, on a beaucoup utilisé
les fameuses lingettes jetables pour tout désinfecter. Les gens les je‐
taient dans les toilettes, ce qui a causé de gros problèmes. Cela
coûte 250 millions de dollars par année aux municipalités cana‐
diennes, parce que ces lingettes se retrouvent dans nos réseaux
d'égouts et bloquent les stations de pompage. Ensuite, elles se re‐
trouvent dans nos usines de traitement des eaux usées, par exemple
à la station d'épuration Jean‑R. Marcotte, à Montréal. Il faut donc
les sortir pour les traiter, alors qu'on pourrait tout simplement les
mettre à la poubelle dès le départ pour qu'elles puissent être traitées
facilement par la suite. Cet exemple montre qu'on est capable de
poser de bons gestes à la source.

Des municipalités ont aussi réussi à installer des systèmes de re‐
circulation de l'eau dans l'équipement de climatisation à l'eau dans
les hôpitaux. On a pu réduire de 90 % la consommation d'eau des
hôpitaux.

Les hommes se souviendront aussi de ces fameux urinoirs munis
d'une chasse d'eau automatique dans les écoles primaires. Toutes
les 10 minutes, ces urinoirs font entrer de la nouvelle eau potable,
et cela continue même en période de pénurie d'eau, l'été, dans
toutes nos écoles. Ils continuent aussi de fonctionner la nuit, alors
qu'ils ne sont pas utilisés. Il y a eu des innovations de ce côté-là
aussi.

Ce sont tous des exemples de pratiques qui fonctionnent. Toute‐
fois, comme vous l'avez mentionné, cela prend du financement
pour les mettre en œuvre un peu partout.

Merci.
M. Gérard Deltell: Merci bien, monsieur Laneuville.
M. Mathieu Laneuville: Merci, monsieur Deltell.
Le président: Merci, monsieur Deltell.

Vous avez la parole, madame Chatel.
Mme Sophie Chatel (Pontiac, Lib.): Merci beaucoup, monsieur

le président.

Je souhaite la bienvenue aux témoins d'aujourd'hui.

J'aimerais revenir brièvement sur le commentaire que mon col‐
lègue M. Leslie a fait un peu plus tôt, soit qu'il fallait plus d'inves‐
tissements dans les technologies de l'eau. Je pense que cela fait
grandement écho à ce que vous avez dit. Nous en avons aussi parlé
avec le groupe de témoins précédent et avec Mme Gomez qui, je
vois, est encore parmi nous.

Cependant, M. Leslie a dit qu'il fallait en même temps mettre la
hache dans notre système fiscal. Je ne suis pas vraiment d'accord
sur cela. Je suis allée dans des pays où il n'y a pas de système fiscal,
et, l'eau potable, elle n'existe tout simplement pas. Les égouts sont à
ciel ouvert.

En revanche, je suis entièrement d'accord quant à la nécessité
d'en faire davantage avec notre argent, l'argent des contribuables, et
d'investir dans l'infrastructure municipale. Dans ma circonscription,
des communautés rurales sont aux prises avec des réseaux d'ali‐
mentation en eau potable et des réseaux d'égouts qui sont désuets.
C'est le défi qu'il nous faudra relever. D'ailleurs, si l'on veut plus de
logements, cela nous prendra des systèmes beaucoup plus fonction‐
nels et capables de fournir un débit élevé.

Plus tôt, une personne a mentionné le Programme de la taxe sur
l’essence et de la contribution du Québec, ou TECQ. Dans le cadre
du Programme de la TECQ, avec la contribution du Québec, le
Canada investit une partie des revenus de la taxe d'accise sur l'es‐
sence dans les infrastructures des municipalités. Cela vous
concerne, madame Vodanovic et monsieur Laneuville.

J'aimerais avoir vos propositions concrètes à cet égard. Je vous
inviterais à nous les présenter chacun votre tour.

Mme Maja Vodanovic: Je vais répondre en premier parce que je
suis de près les travaux de la Ville de Montréal. Je peux vous dire
que, des revenus générés par la taxe sur l'essence au Québec,
200 millions de dollars sont dédiés à notre ville. C'est la meilleure
chose qui peut arriver. C'est comme un cadeau du ciel, parce que
cela nous permet d'investir de manière vraiment stable. Nous sa‐
vons que nous avons cet argent, qui nous permet d'effectuer la
maintenance de tous nos réseaux, de changer les conduites de
plomb, et ainsi de suite. Nous savons que nous avons besoin de cet
argent, que nous allons en avoir besoin en continu, et qu'il sera tou‐
jours là.

C'est ce genre de financement que nous souhaitons avoir parce
que, sinon, nous n'y arriverons pas. Nous devons faire de la mainte‐
nance, nous devons nous adapter au changement climatique et nous
devons respecter la nouvelle réglementation relative au traitement
secondaire des eaux usées. Cela représente, au minimum, 2,4 mil‐
liards de dollars de plus.

C'est juste pharaonique. C'est énorme.
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● (1710)

M. Mathieu Laneuville: Je vais parler de la taxe d'accise sur
l'essence. Cela fait longtemps que le fédéral veut lier le finance‐
ment à la construction de nouveaux logements, et cela nous pose un
défi, actuellement. Pour nous, c'est une aberration, parce qu'on a un
gros déficit d'alimentation en eau. Nous ne pouvons pas penser à
ajouter les nouveaux logements à cela. Nous avons besoin d'un bon
réseau d'aqueducs pour avoir de bons logements et d'un bon réseau
d'égouts pour en avoir de nouveaux.

Pensons d'abord à nos infrastructures primaires avant de vouloir
construire les nouveaux logements. Pour nous, la priorité serait que
la TECQ ne soit pas liée à la construction de nouveaux logements.
C'est un message important que je tenais à faire.

Vous avez aussi parlé de la façon de faire pour améliorer la situa‐
tion. Pour nous, l'économie de l'eau reste le meilleur vecteur. En ef‐
fet, en raison du changement climatique, la pression est vraiment
accrue sur nos ressources en eau.

Comparativement au passé, à toute l'histoire de l'humanité, on as‐
siste maintenant à une explosion démographique partout sur la pla‐
nète. Celle-ci met aussi de la pression sur nos ressources en eau. On
peut gérer cela en économisant l'eau. De cette façon, de nouveaux
citoyens et de nouvelles citoyennes pourront venir dans nos com‐
munautés rurales et urbaines, et nous n'aurons pas besoin de
construire de nouvelles infrastructures.

Bref, si on économise l'eau, on pourra accueillir de nouvelles
personnes.

Mme Sophie Chatel: Merci.

On voit que la taxe d'accise sur l'essence n'est pas toujours mau‐
vaise. En fait, elle aide nos municipalités au Québec.

J'aimerais aussi vous poser une question, madame Chronopoulos.

Vous avez mentionné l'importance des municipalités locales et le
rôle crucial que joue la Fédération canadienne des municipalités, ou
FCM, dans le renforcement de la résilience par rapport au climat et
aux eaux des villes.

Pouvez-vous nous en dire davantage à ce sujet?
Mme Soula Chronopoulos: D'accord. Je vais en profiter pour

répondre aussi à la question de M. Deltell.

Pour ce qui est de l'innovation, les entrepreneurs se heurtent à
beaucoup d'obstacles à l'échelon municipal. Mme Patricia Gomez
vous en a parlé. Dans notre écosystème, il y a au moins 80 per‐
sonnes qui, comme elle, ont des solutions. Or elles n'ont pas les
moyens de les mettre en œuvre. Il a été question des défis que les
municipalités doivent relever.

Cela dit, les innovateurs ont des solutions concernant la collecte
de données et leur tenue à jour pour permettre l'accès à des données
de qualité partout. Certains conçoivent des compteurs intelligents,
d'autres ramassent des algues afin de produire des biogaz.

La Fédération canadienne des municipalités peut donner un man‐
dat aux municipalités afin de les aider. Cela pourrait être fait au
moyen de bourses ou de subventions. Ainsi, on pourrait développer
ou, du moins, tester les innovations. Présentement, comme on n'a
pas les crédits ou les fonds nécessaires pour aider les entrepreneurs
d'ici, ils s'en vont ailleurs. Nous faisons preuve de leadership à
l'échelle mondiale, c'est sûr, mais ces entrepreneurs n'ont pas assez
de raisons de rester au Canada.

Il y a beaucoup de jeunes innovateurs au Canada sur le plan de la
technologie, mais il s'en vont ailleurs. Cela est vraiment dommage,

[Traduction]

Ce bruissement que nous entendons, c'est parce que nous nous
dirigeons vers le sud.

[Français]

Le président: Merci beaucoup.

Madame Pauzé, vous avez maintenant la parole.

Mme Monique Pauzé: Encore une fois, je souhaite la bienvenue
à tous les témoins.

Je n'aurai pas assez de mes six minutes de temps de parole, mon‐
sieur le président.

Le président: Faites votre possible, madame Pauzé.

Mme Monique Pauzé: Avant de commencer, j'aimerais faire le
commentaire suivant. Beaucoup d'organisations viennent témoigner
devant le Comité. Je trouve que les mots « nos investisseurs » ou
« augmenter le rendement » font souvent partie de leur vocabulaire.
Ce que je vois, c'est qu'il y a toujours des conflits d'usages autour
de l'eau.

Si on prend l'argent des contribuables pour développer des tech‐
nologies de l'eau, il faut que ce soit efficace. Nous voudrions que
cela ait trait à la santé de l'eau et de ses systèmes, donc à la sur‐
veillance des PFAS, des contaminants agricoles, des radionucléides
et des résidus industriels, entre autres choses. C'est ce que nous
voulons. Nous ne voulons pas que les investisseurs fassent plus
d'argent. Cela m'inquiète un peu.

Madame Vodanovic, je vais évidemment vous parler de Chalk
River. Je vous ai entendue à la radio, et je sais que vous êtes la
porte-parole de la Communauté métropolitaine de Montréal, ou
CCM, à cet égard. Je sais aussi que vous avez une position très
ferme sur l'ignoble décision de la Commission canadienne de sûreté
nucléaire, ou CCSN, à l'égard du projet de monticules de déchets
radioactifs à Chalk River.

J'imagine que, comme moi, vous êtes un peu abasourdie par cette
décision. Toutes les municipalités, ou presque, se sont prononcées
contre ce projet, en plus des communautés autochtones. On parle de
réconciliation, mais on agit carrément en contradiction avec la Dé‐
claration de Nations unies sur les droits des peuples autochtones.
On leur passe sur le corps en leur disant que le projet ira de l'avant
même si elles n'en veulent pas.

À votre connaissance, Montréal possède-t-elle des technologies
permettant la détection des radionucléides dans ses installations sa‐
nitaires d'épuration des eaux?

● (1715)

Mme Maja Vodanovic: On est capable de les détecter, mais on
ne peut pas les arrêter. Si jamais l'eau devenait radioactive, on ne
pourrait rien y changer, car on n'a pas l'équipement nécessaire. C'est
une des raisons pour lesquelles nous étions contre ce projet.
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Nous ne savons pas exactement ce qui va se retrouver dans le site
au cours des 50 prochaines années. De plus, le site doit être sous
surveillance pendant 500 ans, mais personne ne peut surveiller un
site pendant 500 ans. Nous sommes très inquiets, parce que le site
se situe juste à côté de l'eau, à côté de la nappe phréatique. Nous
avons peur que les changements climatiques et les inondations
fassent que cela se rende jusqu'à la rivière des Outaouais et que cela
touche tous les gens en aval, jusqu'à Montréal.

Mme Monique Pauzé: Je suis tout à fait d'accord avec vous.

J'ai appris dernièrement qu'il y a déjà du tritium dans l'eau po‐
table des municipalités qui se trouvent sur les rives de la rivière des
Outaouais. Cet élément s'en vient donc vers nous. En tant que
Montréalaise, je me suis dit que cela n'avait pas de bon sens que je
sois en train de boire cette eau.

Par ailleurs, j'aimerais souligner un élément que je trouve un peu
étrange.

On dit toujours que la CCSN est indépendante, mais je vais vous
donner un exemple qui montre pourquoi je ne la trouve pas très in‐
dépendante.

La présidente de la CCSN, Mme Rumina Velshi, a passé beau‐
coup de temps dans des colloques et des événements à vanter les
fameux petits réacteurs modulaires. Or, elle a été remplacée par
M. Timothy Berube.

En fouillant un peu pour savoir qui est cet homme, j'ai appris
qu'il possède un doctorat en « divinité ». L'essentiel de son cursus
universitaire de la University of Metaphysical Sciences mise sur la
méditation, les anges et les chakras.

Depuis que j'ai appris cela, je suis un peu inquiète, d'autant plus
que la CCSN l'a nommé président par intérim. Suis-je la seule à
trouver cela étrange?

Monsieur Laneuville, parlons de l'Agence canadienne de l'eau.

La semaine passée, un témoin est venu nous dire que, depuis sa
création, l'Agence se voit confier toutes sortes de petits mandats par
tout le monde. On lui dit qu'elle devrait s'occuper de la rivière x, du
lac y et du ruisseau z, et ainsi de suite.

N'a-t-on pas mis la charrue avant les bœufs en créant cette
agence?

N'aurait-on pas pu d'abord lui fixer des objectifs et des principes
d'action, ce qui n'a pas été le cas?

M. Mathieu Laneuville: C'est une très bonne question, madame
Pauzé.

Chez Réseau Environnement, nous avons travaillé de pair avec la
Coalition canadienne pour des eaux saines et la Coalition québé‐
coise pour des eaux saines. Pour nous, il est important que cette
agence ait été créée et que nous puissions nous atteler à la tâche.
Nous avons participé à sa création en lui fournissant tous nos com‐
mentaires.

Avant la mise sur pied de l'Agence, c'était le fouillis, et il était
difficile pour les membres de notre réseau de collaborer avec plus
de 17 ministères et organismes sur la question de l'eau.

L'un des problèmes auquel nous devons faire face est le suivant.
En ce moment, nous travaillons à l'étude des eaux douces. Pour
nous, l'eau, qu'elle soit douce ou marine, n'a pas de frontières.

L'étude est critique pour notre fleuve et notre estuaire du
Saint‑Laurent. Pourquoi? Parce que, actuellement, nous évaluons la
quantité d'azote total dans les eaux douces.

Or, l'azote total n'a pas d'incidence majeure sur nos eaux douces.
Cependant, notre estuaire et nos fameuses crevettes de Matane sont
menacés, et, si la tendance se maintient, nous n'en aurons plus dans
quelques décennies.

Mme Monique Pauzé: Monsieur Laneuville, je vous arrête...

Le président: Monsieur Laneuville, nous allons permettre à
Mme Pauzé d'intervenir parce qu'elle n'a pas beaucoup de temps de
parole.

Mme Monique Pauzé: Monsieur Laneuville, je voulais vous in‐
terrompre pour vous dire ce qui suit.

Vous, vous pensez que l'Agence peut faire cela, tandis que
d'autres pensent qu'elle peut faire ceci. Beaucoup de gens venus té‐
moigner devant ce comité nous ont parlé des différents mandats qui
sont confiés à l'Agence. Sérieusement, je ne voudrais pas y tra‐
vailler.

Tout le monde lui donne des mandats, parce qu'elle n'a pas reçu
d'orientation claire quant à ses objectifs et aux dossiers sur lesquels
elle doit travailler.

Je vous lis ce qui a été dit par une des témoins: « Responsabilité
face à l'intégrité du cycle hydrologique global et primauté du main‐
tien de la capacité portante des écosystèmes sont donc les deux
faces d'une même médaille, et cela devrait impérativement guider
le travail d'une Agence canadienne de l'eau [...] »

Toutefois, cet objectif ne lui a pas été donné. Cela aurait dû être
fait à la suite d'une consultation et de décisions politiques.

● (1720)

Le président: Merci, madame Pauzé.

Madame Collins, vous avez la parole.

[Traduction]

Mme Laurel Collins: Merci, monsieur le président.

Merci à tous les témoins.

Ma première question fera suite à certains commentaires portant
sur l'exode des cerveaux et la situation du Canada par rapport à
celle des États-Unis — en m'adressant peut-être d'abord à notre té‐
moin d'AquaAction, puis à notre témoin de Foresight Canada.

J'aimerais savoir quelles sont, selon vous, les mesures concrètes
que le Canada doit prendre pour retenir certains de nos travailleurs
qualifiés au pays, mais aussi pour former la prochaine génération et
nous assurer qu'elle possède les compétences dont elle a besoin
pour travailler dans ces domaines.

Mme Soula Chronopoulos: Je pense que nous devons tout
d'abord nous assurer que des subventions sont disponibles pour ces
projets. À l'heure actuelle, même si ISDE accorde de nombreuses
subventions fédérales, elles ne sont pas explicitement destinées aux
technologies de l'eau, comme nous l'avons dit.
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Deuxièmement, il n'y a pas non plus assez de crédits d'impôt
pour les technologies propres, rien. Lorsque nos homologues améri‐
cains vont les voir et leur disent: « Hé, vous en avez assez des im‐
pôts, alors venez dans le Michigan, venez dans l'État de New
York », ils sautent sur l'occasion. Les États-Unis reconnaissent
l'existence d'un problème majeur. Il n'y a pas de plan de gestion de
la crise de l'eau, et ils essaient d'en élaborer un, alors ils viennent au
Canada et nous soutirent tous ces talents extraordinaires.

Je vais laisser ma collègue s'exprimer sur ce point également.
Mme Laurel Collins: Oui, et juste avant que vous n'interveniez,

j'aimerais ajouter un mot.

Il est vraiment décevant de voir le gouvernement distribuer des
milliards de dollars pour le captage et le stockage du carbone à des
sociétés pétrolières et gazières qui engrangent des bénéfices re‐
cords. Par ailleurs, nous n'offrons pas un financement comparable
pour des technologies de l'eau très importantes.

Je vous remercie pour votre réponse.

La parole est à vous.
Mme Heather Crochetiere: Oui. Merci beaucoup pour cette

question.

Comme je l'ai dit dans ma déclaration, nous avons un gros pro‐
blème d'adoption de la technologie au Canada. Comme Mme Go‐
mez l'a dit tout à l'heure, elle a donc du mal à trouver quelqu'un
pour adopter sa technologie. Il se pourrait qu'elle aille ailleurs ou
qu'elle se concentre sur d'autres priorités.

Les crédits d'impôt et les encouragements fiscaux sont absolu‐
ment importants. La liste n'est pas exhaustive, bien sûr, mais en
plus du financement direct, le gouvernement pourrait envisager des
mesures comme l'élaboration de normes relatives à l'eau dans la ré‐
glementation environnementale, ce qui pousserait les industries à
adopter ces technologies plus propres chez nous et donnerait une
chance à nos entrepreneurs canadiens. Le gouvernement pourrait
également se pencher sur des questions comme l'innovation et les
exigences environnementales élevées pour tous les programmes
d'aménagement d'infrastructures, comme ceux qui sont mis en
oeuvre par Infrastructure Canada. En fait, il s'agit de nous assurer
que nos politiques d'approvisionnement permettent l'adoption de
technologies innovantes dans le domaine de l'eau, au lieu de l'em‐
pêcher.

Il s'agit également de trouver des débouchés. J'aime ce que nous
avons entendu plus tôt à propos de l'utilisation d'installations et
d'infrastructures fédérales pour tenter d'offrir ces possibilités de me‐
ner des projets pilotes. Beaucoup d'entrepreneurs canadiens du sec‐
teur des technologies de l'eau, lorsqu'ils veulent mettre au point leur
technologie, n'ont pas la possibilité de la tester ici. Nous devons
créer ces débouchés pour que les gens puissent mettre en oeuvre
ces cas d'utilisation dont ils peuvent faire la démonstration à leurs
clients et qui leur permettent de présenter ces projets pilotes chez
eux et, espérons-le, de ne pas quitter le Canada, mais de pouvoir
exporter leur technologie et maintenir une entreprise ici au Canada.

Mme Laurel Collins: Merci beaucoup.

L'une des politiques que j'ai proposées au Parlement est un corps
de jeunes pour le climat. Il s'agit notamment de nous assurer de for‐
mer les jeunes aux emplois durables de l'avenir.

Brièvement, madame Vodanovic, je sais que vous avez créé un
conseil consultatif de la jeunesse... Je me demande si vous en avez

vu un exemple à l'échelle municipale et si vous avez du mal à trou‐
ver des personnes qualifiées dans ces domaines. Comment envisa‐
gez-vous la possibilité de mobiliser les jeunes?

Mme Maja Vodanovic: Oui, il y a un manque de travailleurs en
général dans tous les domaines. En particulier pour nos usines de
production d'eau, nos stations d'épuration et nos usines de filtration,
nous n'avons pas assez d'étudiants qui sortent de l'école munis d'un
diplôme. Je me suis même rendue dans différentes écoles pour leur
parler de tout ce que nous faisons. Je leur ai dit: « Venez travailler
ici. Si vous voulez travailler en environnement, il n'y a pas de
meilleur moyen que de le faire concrètement et de changer les
choses ».

Je vais donc leur parler. La semaine prochaine, je leur parlerai à
l'Université de Montréal.

Mme Laurel Collins: Monsieur Laneuville, voulez-vous inter‐
venir?

M. Mathieu Laneuville: Oui. Nous avons besoin de plus d'opé‐
rateurs de système de traitement de l'eau dans la province de Qué‐
bec. Nous avons besoin de milliers d'opérateurs et nous en formons
moins de 100 par année.

Mme Laurel Collins: Monsieur le président, je n'ai pas déclen‐
ché ma minuterie. Combien de temps me reste-t-il?

Le président: Il vous reste environ une minute et 15 secondes.
Vous n'êtes pas obligée d'utiliser votre temps en entier si vous ne le
souhaitez pas.

Des voix: Ha, ha!
Mme Laurel Collins: Je le ferai.

Brièvement, à l'intention d'AquaAction, vous avez mentionné le
Fonds municipal vert, une initiative extraordinaire qui avait été lan‐
cée par Jack Layton. J'ai d'ailleurs siégé à son conseil d'administra‐
tion lorsque j'étais conseillère municipale.

Pouvez-vous nous parler un peu de la nécessité de réaffecter cer‐
tains de ces fonds ou d'augmenter certains de ces fonds pour l'eau?
● (1725)

Mme Soula Chronopoulos: Pour rebondir sur ce que Mme Cro‐
chetière disait, ils ne sont tout simplement pas en mesure de le
faire; ils sont bloqués à la phase pilote. Beaucoup de ces entreprises
comme celle de Patricia Gomez ont besoin de fonds pour mettre en
oeuvre leurs technologies et les municipalités ne disposent tout
simplement pas de ces fonds. C'est là que nous constatons que les
choses s'arrêtent et que les entreprises cherchent à faire adopter
leurs technologies ailleurs. Si nous pouvions réaffecter des fonds et
donner à chaque entreprise la possibilité de tester ses technologies,
je pense que cela libérerait l'innovation.

Mme Laurel Collins: Je vous remercie.

[Français]
Le président: Merci.

Nous sommes rendus au deuxième tour de questions.

Je m'adresse à tous les intervenants.

Vous disposez de quatre minutes. Cependant, si vous ne désirez
pas utiliser tout votre temps de parole, n'hésitez pas à le faire.

Monsieur Kram, vous avez la parole pour quatre minutes.
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[Traduction]
M. Michael Kram: Merci, monsieur le président.

Je remercie tous les témoins de s'être joints à nous. Nous enten‐
dons certainement beaucoup d'idées intéressantes et nous manquons
toujours de temps. Je vais voir si je peux faire intervenir tout le
monde très rapidement.

Madame Chronopoulos, vous avez parlé de la politique du climat
et de l'eau dans votre déclaration liminaire. J'ai toujours été d'avis
qu'il est bon de faire d'une pierre deux coups, si je peux m'exprimer
ainsi.

Récemment, le Comité a entendu parler de la manière dont les
projets d'irrigation peuvent augmenter la séquestration du carbone
dans le sol des terres agricoles. Avez-vous un avis sur la question et
sur la façon dont cela pourrait constituer une politique bénéfique à
la fois pour le climat et pour l'eau?

Mme Soula Chronopoulos: Tout à fait. Une grande partie des
solutions que nous voyons apparaître dans le secteur de l'innovation
consiste à rendre l'agriculture plus efficace. Actuellement, l'agricul‐
ture utilise 70 % de l'eau. Nous sommes très conscients qu'en Al‐
berta, par exemple, nous sommes aux prises avec une grave séche‐
resse. Une grande partie des solutions que nos innovateurs re‐
cherchent consiste à réduire l'utilisation de l'eau. Lorsque nous ré‐
duisons notre consommation d'eau, nous réduisons le carbone qui
est libéré ainsi que les contaminants qui doivent être traités, etc.

Tout est lié. On ne peut pas séparer l'eau du carbone.
M. Michael Kram: Très bien.

Madame Crochetiere, je me demande si vous avez un avis sur la
politique d'irrigation et la séquestration du carbone dans les terres
agricoles et les sols.

Mme Heather Crochetiere: Bien sûr.

Je reprendrai à mon compte les propos de Mme Chronopoulos.
Les possibilités d'interface entre les secteurs de l'eau et de l'agricul‐
ture sont énormes. Lorsqu'il est possible d'améliorer l'efficacité de
l'utilisation de l'eau, cela peut également améliorer la santé des sols,
ce qui peut conduire à une augmentation de la séquestration du car‐
bone.

Je crois vraiment que la politique devrait soutenir les efforts vi‐
sant à faire d'une pierre deux coups, comme vous dites, et à trouver
des moyens de favoriser les technologies de l'eau innovantes ainsi
que la santé des sols.

M. Michael Kram: Madame Vodanovic, vous avez rendu hom‐
mage aux libéraux et aux conservateurs dans votre déclaration limi‐
naire. Félicitations. Je pense que c'est une première au sein de notre
comité.

Des voix: Ha, ha!
Mme Maja Vodanovic: C'est parce que le Canada est bon.

Des voix: Bravo, bravo!
M. Michael Kram: Vous avez également mentionné qu'il vaut

mieux ne pas polluer que de laisser les villes payer les coûts de net‐
toyage.

J'aimerais que vous précisiez quels polluants sont les plus
coûteux à dépolluer et quels sont ceux qui sont moins préoccupants.

Mme Maja Vodanovic: Les substances perfluoroalkylées sont
certainement des polluants que nous ne savons pas traiter. Les coûts

exploseraient. Nous aimerions que le gouvernement canadien conti‐
nue à faire pression. Je sais que nous les avons interdits au Canada,
mais nous en importons. Tout ce que nous avons ou possédons
contient de telles substances. Si nous pouvions faire pression pour
obtenir une réglementation à ce sujet, ce serait formidable. Je sais
que nous avons des amis aux États-Unis, parmi les démocrates, qui
veulent vraiment interdire ces substances et s'emploient à ce que
cela se produise. Ils disent qu'ils ont besoin que leurs homologues
canadiens s'unissent et agissent en ce sens.

Ce n'est qu'une suggestion de ma part.

L'autre problème est celui des algues bleues. Nous ne savons pas
non plus les traiter. Une fois qu'elles entrent dans notre système,
nous ne savons pas quoi faire. Le gros problème tient au fait que
toutes nos infrastructures sont construites. Il est très difficile d'in‐
corporer du nouveau dans cette vieille infrastructure. Les coûts sont
tout simplement énormes, comme vous l'avez dit. Toutes nos infra‐
structures sont anciennes et nous devons les entretenir. Nous de‐
vons nous adapter à toutes les inondations et respecter les nouveaux
règlements. C'est difficile.

M. Michael Kram: Je vous remercie.
Le président: Nous n'avons pratiquement plus de temps.

Voici une petite bande-annonce pour vous, monsieur Kram: la se‐
maine prochaine, M. Chandra Madramootoo viendra nous voir.
C'est un expert en irrigation et en séquestration. Je suis sûr qu'il
vous donnera des réponses utiles.

Monsieur Longfield.
M. Lloyd Longfield: Merci, monsieur le président.

Merci à tous d'être ici.

J'ai trouvé notre discussion sur la conservation très intéressante.
Nous n'avons pas encore abordé ce sujet dans le cadre de notre
étude.

Je m'adresserai peut-être d'abord à Mme Vodanovic.

Guelph est alimentée par les eaux souterraines. Nous avons ré‐
duit notre consommation d'eau d'environ 330 litres par jour, par
personne, à 167 litres par jour et par personne.
● (1730)

Mme Maja Vodanovic: Félicitations.
M. Lloyd Longfield: Merci.

La moyenne canadienne se situe autour de 335. Dans l'Union eu‐
ropéenne, elle est de 144. Le gouvernement fédéral pourrait favori‐
ser la conservation en fixant des cibles nationales.

À Guelph, cela nous a permis de ne pas devoir agrandir notre sta‐
tion d'épuration. Nous avons économisé environ 26 millions de dol‐
lars en coûts municipaux. Dans notre station d'épuration, nous trai‐
tons également les déchets solides, puis nous les utilisons comme
engrais dans les fermes autour de Guelph et pour produire un peu
de méthane. Il est possible d'atteindre le niveau zéro en matière
d'eaux usées.

En ce qui concerne les coûts municipaux, la conservation peut en
fait permettre de tirer le meilleur parti possible de chaque dollar.
Trente pour cent de nos pertes sont dues à des fuites dans les canali‐
sations. Nous avons dû réparer les canalisations. Le coût est élevé.
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Pourriez-vous nous parler du coût d'opportunité de la conserva‐
tion dans le cadre de notre étude sur l'eau, ainsi que de la réduction
des coûts pour les municipalités?

Mme Maja Vodanovic: Les fuites dans nos infrastructures at‐
teignent maintenant 24 %. C'est assez grave. Nous sommes les
pires. Montréal est la pire consommatrice d'eau. Nous sommes au
sommet.

M. Lloyd Longfield: Cela représente 367 litres par personne et
par jour. Ce n'est pas si mal.

Mme Maja Vodanovic: Nous essayons d'atteindre la moyenne.

Nous avons étudié le cas de Toronto. Toronto a fait beaucoup
pour abaisser la consommation. Ils ont des compteurs d'eau. Ils
l'ont abaissée, mais cela n'a pas tellement réduit le besoin d'inves‐
tissement. Il s'agit d'un petit montant. La production d'eau ne repré‐
sente que quelques points de pourcentage de l'entretien nécessaire
dans l'ensemble du système. Ce n'est pas comme si, en utilisant
moins d'eau, nous pouvions financer nos quatre incinérateurs. Le
montant sera petit.

Oui, nous devons réduire notre consommation d'eau, mais cela
ne financera pas le reste de nos besoins.

M. Lloyd Longfield: Je comprends.

Notre population augmente, nous essayons donc d'aplanir notre
courbe parce que nous n'avons pas assez d'eau souterraine pour
suivre le rythme. Cela limitera également notre développement éco‐
nomique si nous ne réglons pas ce problème. C'est différent lorsque
vous êtes sur la rive du Saint-Laurent.

Mme Maja Vodanovic: C'est vrai. C'est différent quand l'eau est
abondante.

M. Lloyd Longfield: C'est exact.

Monsieur le président, je pense que c'est quelque chose que je
veux saisir.

Est-ce que l'un de vous souhaiterait soulever d'autres éléments à
propos de la conservation?

Mme Soula Chronopoulos: Je pense qu'une grande partie de
l'innovation que l'on voit en ce moment, surtout au Québec, au
Canada, concerne la façon dont nous pouvons utiliser moins d'eau
et la façon dont nous la réglementons. Par exemple, le Québec vient
de publier un rapport sur l'utilisation de l'eau dans l'industrie. Il
s'agit d'une mesure de transparence importante qui nous permet de
savoir qui sont les gaspilleurs d'eau et comment nous pouvons ré‐
duire cette consommation grâce aux compteurs intelligents.

Nous pouvons adopter ces solutions, mais nous devons introduire
davantage des innovations et des technologies dont nous avons par‐
lé.

M. Lloyd Longfield: Nous avons tous des compteurs intelligents
à Guelph. C'était un élément important de la solution. Puis...

Mme Soula Chronopoulos: Nous n'en avons pas.

M. Lloyd Longfield: ... nous sommes devenus compétitifs.

Je vous remercie.
[Français]

Le président: Merci, monsieur Longfield.

Madame Pauzé, vous avez la parole.

Mme Monique Pauzé: Madame Crochetiere, votre organisation
reçoit des fonds fédéraux. Je pense que lorsqu'on reçoit des fonds
fédéraux, il faut faire preuve d'une certaine transparence, mais je
n'ai pas vu le rapport annuel sur votre site Web. Peut-être que je n'ai
pas été habile dans ma recherche.

Vous produisez des rapports, au coût de 1 000 $, et votre offre de
services semble très semblable à ce que le fédéral appelle son « Ini‐
tiative Accélérateur net zéro », dont nous avons beaucoup parlé en
faisant l'étude sur les technologies propres.

Y a-t-il une différence entre les deux organisations? J'ai l'impres‐
sion qu'il y a double emploi avec des organismes qui existent déjà.
[Traduction]

Mme Heather Crochetiere: Je ne dirais pas cela.

Nous recevons des fonds, très généreux, du gouvernement fédé‐
ral et des gouvernements provinciaux, ainsi que de sources indus‐
trielles. À maintes reprises, nous avons montré que nous sommes
capables de dépasser les attentes. Je vous ai fait part de quelques
statistiques que nous avons pu réaliser au cours de nos 10 années
d'existence.

Nous avons réussi...
[Français]

Mme Monique Pauzé: Excusez-moi de vous interrompre. Ce
que j'aurais voulu savoir, c'est si vous pensez qu'il y a une espèce de
double emploi. Ma deuxième question va à peu près dans le même
sens.

J'ai lu que le Réseau canadien de l'eau existait depuis 2001. Il a
été créé à la suite du scandale de l'eau contaminée de Walkerton, si
je me souviens bien. Vous dites que vous rassemblez des interve‐
nants de partout dans l'écosystème dans le but d'améliorer les
choses, mais, encore là, je trouve que vos objectifs ressemblent à ce
que l'on attendrait de l'Agence canadienne de l'eau.

N'y a-t-il pas une espèce de dédoublement des fonctions?
● (1735)

[Traduction]
Mme Heather Crochetiere: Le Réseau canadien de l'eau se

concentre surtout sur les municipalités et la recherche, et c'est im‐
portant.

Chez Foresight, nous nous attachons également à travailler direc‐
tement avec l'industrie, les innovateurs et les investisseurs, en es‐
sayant d'adopter une approche globale de l'écosystème afin de nous
assurer que nous créons les conditions nécessaires à l'essor des
technologies propres et des technologies de l'eau au Canada.

Nous soutenons également le Cleantech Accelerator, en plus
d'établir des liens avec ces utilisateurs ultimes.

Le président: Je vous remercie.

Pourriez-vous, peut-être par écrit, nous donner une idée des pro‐
grammes auxquels vous avez accès à l'échelle fédérale? Ce serait
très utile.

Mme Heather Crochetiere: Bien sûr.

Le président: Merci.

Madame Collins.
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Mme Laurel Collins: Je vais poursuivre en posant quelques
questions à Foresight Canada.

J'aimerais en savoir un peu plus sur waterNEXT.

Pourriez-vous nous en dire plus sur la façon dont les investisse‐
ments dans l'innovation dans le domaine de l'eau peuvent favoriser
le développement économique général du Canada et nos priorités
en matière de climat?

Mme Heather Crochetiere: Bien sûr.

Différents intervenants du secteur nous ont dit qu'il fallait inves‐
tir à la fois dans les innovateurs eux-mêmes, en leur offrant la pos‐
sibilité de mettre au point leur technologie, et dans le soutien à
l'adoption de la technologie. Je vais peut-être m'attarder sur ce der‐
nier point.

Les utilisateurs ultimes nous ont dit qu'ils n'avaient pas la capaci‐
té d'adopter des solutions innovantes. Cela peut être dû à une aver‐
sion pour le risque, un manque de temps ou de ressources humaines
pour bien évaluer les technologies innovantes et pour comprendre
les risques et la manière dont ces technologies peuvent s'intégrer
dans leur infrastructure.

L'investissement dans des initiatives visant à combler ces lacunes
en matière de capacité permettra de faciliter l'adoption de la techno‐
logie, ce qui engendrera des retombées économiques positives pour
les entreprises de technologies de l'eau et permettra éventuellement
de réduire les coûts pour les utilisateurs ultimes.

Mme Laurel Collins: Dans le cadre de notre étude, un témoin
nous a parlé de l'importance des incubateurs. C'était Caleb Behn, un
dirigeant autochtone et un expert de l'eau qui travaille pour l'APN.

J'aimerais savoir comment votre organisation interagit avec les
incubateurs. Je suis curieuse de savoir ce que vous en pensez.

Mme Heather Crochetiere: Oui, bien sûr.

Les entreprises en démarrage qui feraient partie d'un incubateur
peuvent être à un stade précoce de leur développement. Nous avons
des programmes qui soutiennent les entreprises à un stade précoce,
mais j'estime que l'incubateur fait progresser l'innovateur jusqu'à un
certain stade, puis Foresight peut alors l'aider à poursuivre son par‐
cours.

Le président: Je vous remercie.

Monsieur Mazier.
M. Dan Mazier: Merci, monsieur le président.

Je remercie les témoins d'être venus nous voir cet après-midi.

J'ai siégé au comité des sciences et de la recherche, où nous
avons étudié la commercialisation au Canada. L'une des principales
préoccupations des entreprises de technologies propres était la diffi‐
culté de parvenir au stade de la commercialisation. Elles ont quali‐
fié le fossé entre la recherche et la commercialisation de « vallée de
la mort ».

Je pense que c'est l'une des raisons pour lesquelles elles partent,
mais on nous dit aussi que d'autres pays font beaucoup mieux que
nous en matière de commercialisation. Comment le Canada peut-il
accélérer la commercialisation des technologies propres?

Mme Soula Chronopoulos: C'est une excellente question. C'est
pourquoi je recommande de financer des accélérateurs de technolo‐
gies de l'eau comme Foresight et AquaAction et certains autres or‐
ganismes dont nous avons parlé, parce que nous réduisons les

risques. Il y a beaucoup d'aversion pour le risque en ce moment au
Canada, alors que si vous prenez Israël, ce pays adoptera 90 % des
entreprises en démarrage. Ils prennent ce risque parce que ceux qui
réussissent sont ceux qui améliorent vraiment la situation. Ils re‐
cyclent 90 % de leur eau, alors que le Canada en recycle moins de
10 %.

Nous demandons un investissement du gouvernement fédéral
pour soutenir des accélérateurs comme le nôtre à l'échelle régio‐
nale. Nous réduisons les risques. Nous pouvons veiller à les placer
au bon endroit sur le marché et à ce qu'ils aient un impact. Ce sont
les mains, les yeux et les oreilles du gouvernement fédéral sur le
terrain pour nous permettre d'accélérer les choses.

Au Canada, comme tout est fédéral, il est très difficile de gérer
ce qui se passe sur le terrain. Parfois, la situation sur le terrain, c'est
le chaos pour ces entrepreneurs. Ils se heurtent à toutes sortes
d'obstacles. C'est pourquoi nous n'arrivons pas à grand-chose. Nous
devons vraiment créer un processus allant du financement jusqu'au
terrain, où nous leur apportons ce dont ils ont besoin pour garantir
qu'ils réussissent sur le marché commercial.
● (1740)

M. Dan Mazier: Nous avons beaucoup parlé de la propriété in‐
tellectuelle dans notre étude. Je me demande... À mon avis, le pro‐
blème, c'est que nous créons essentiellement pour eux des condi‐
tions qui les vouent à l'échec...

Mme Soula Chronopoulos: En effet.

M. Dan Mazier: ... ou qui les amènent jusqu'à maturité pour que
quelqu'un d'autre investisse et qu'ils s'en aillent.

Avez-vous connaissance de lois sur la propriété intellectuelle ou
d'autres lois de cette nature qui nous permettraient de les protéger et
de créer de la richesse ici au Canada plutôt qu'en Israël ou aux
États-Unis? Auriez-vous des recommandations à formuler pour
notre étude?

Mme Soula Chronopoulos: Oui, j'en ai. C'est une excellente
question.

Je pense que si nous finançons des accélérateurs et des entrepre‐
neurs, nous devrions conclure des accords avec eux qui disent: « Si
vous touchez des fonds fédéraux, vous devrez rester au Canada
pendant cinq ans, sinon vous les rembourserez ». Actuellement,
nous leur donnons de l'argent, ils reçoivent des offres d'emploi plus
intéressantes et des mesures incitatives de partout ailleurs et ils s'en
vont. C'est pourquoi nous les perdons.

Je pense qu'il y a des moyens de renforcer notre position. Cela ne
demande pas beaucoup d'efforts.

M. Dan Mazier: Très bien.

Vous avez parlé des technologies propres et du choix de priorités.
Comme mes collègues autour de la table, je suis un peu pris au dé‐
pourvu. Bien sûr, nous avons tellement de priorités. Aujourd'hui,
nous parlons de l'eau et demain, nous parlerons du CO2. En matière
d'environnement, si nous pouvions choisir nos priorités, je pense
qu'il est vraiment important de veiller à faire d'une pierre deux
coups, ou d'un coup deux pierres...

Des députés: Ha, ha!

M. Dan Mazier: ... ou peu importe... quel que soit le dicton.
Le président: Nous comprenons.
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M. Dan Mazier: Quoi qu'il en soit, il s'agit de faire les choses le
plus efficacement possible.

Oui, et nous ne voudrions pas non plus lancer des pierres.

Je vous remercie. J'ai terminé.
Le président: Madame Taylor-Roy.
Mme Leah Taylor Roy: Moi?

Le président: Oui.

Mme Leah Taylor Roy: Je vous remercie.

Le président: Il est temps de faire le ménage.

Mme Leah Taylor Roy: Très brièvement, alors, nous nous
concentrons vraiment sur la création de l'Agence canadienne de
l'eau et peut-être sur la révision de la Loi sur les ressources en eau
du Canada. Nous avons parlé de technologie, mais en réalité, aux
fins de notre étude, quelles sont les principales mesures que nous
pourrions prendre au sein de l'Agence canadienne de l'eau et qui
vous aideraient dans vos efforts sur le terrain?

Mme Maja Vodanovic: Je vois comment cela fonctionne à la
Ville de Montréal.

Parfois, il faut faire une demande et remplir des formulaires au‐
près de 10 ministères différents — des Pêches et de l'Infrastructure
et ceci et cela — puis, au moment où nous avons terminé, la loi
change et il faut tout reprendre. Il nous faut des années et des an‐
nées pour obtenir les autorisations nécessaires. En ce qui concerne
l'habitat du poisson, nous réalisons des projets municipaux béné‐
fiques et nous sommes pris dans ce filet de règlements.

Je pense qu'il faut simplifier. Si l'Agence peut devenir un orga‐
nisme auquel il suffit de s'adresser et voilà, si nous n'avons pas à
présenter des demandes à ces 10 ministères et l'Agence... Ce sera
notre mort. L'Agence doit simplifier la réglementation.

Mme Leah Taylor Roy: C'est une excellente idée.

Allez-y, monsieur Laneuville.
M. Mathieu Laneuville: Je sais que nous ne voulons pas lancer

des pierres, mais si nous voulons en avoir pour notre argent, c'est
surtout en ce qui concerne les substances perfluoroalkylées. Un lea‐
dership efficace a été exercé en ce qui concerne le contaminant no‐
cif et non normalisé appelé fluorure organique, mais il y a eu aus‐

si... Si vous prenez le tableau périodique, on y trouve également du
fluor, du chlore et du brome. Ces éléments sont désormais pris en
compte molécule par molécule. Le fluor était considéré comme une
famille. Lorsqu'il est considéré comme une famille, cela nous aide
beaucoup, car si les fabricants modifient un processus, ils ne
peuvent pas le faire sur une autre molécule de la même famille. Ce
n'est pas le cas pour le brome et le chlore. Ils peuvent le faire dans
ces cas, donc si nous pouvons modifier cela, nous en aurions pour
notre argent.

Mme Leah Taylor Roy: C'est très bien. Les substances perfluo‐
roalkylées sont une grande préoccupation pour bien des gens que je
connais, notamment pour notre santé et notre environnement, et je
vous en remercie.

Mme Soula Chronopoulos: J'ajouterai une chose. Au Canada,
nous n'avons pas de leadership dans le domaine de l'eau. Il y a telle‐
ment de ministères différents auxquels nous nous adressons pour
tout, mais nous n'avons pas de ministère de l'eau. Nous pouvons
vivre trois jours sans eau. L'eau est si importante pour tout, par
exemple pour le climat, la santé, etc.

Nous avons besoin de leadership. Il faut que l'Agence cana‐
dienne de l'eau s'harmonise vraiment avec ISDE. ISDE a beaucoup
de pouvoir que l'Agence canadienne de l'eau doit également exercer
pour nous soutenir à ce niveau, afin que nous puissions avoir accès
à tout ce dont nous avons besoin pour nous assurer de livrer la mar‐
chandise.

Mme Leah Taylor Roy: C'est fantastique. Merci à vous tous.

Si vous pouviez tous nous envoyer une liste de souhaits encore
plus détaillée, ou quelques détails supplémentaires sur ce que vous
avez dit, ce serait formidable.

Le président: Dans le même ordre d'idées, M. Mazier a égale‐
ment demandé des commentaires, des observations ou des idées sur
la commercialisation et les obstacles qui devraient être aplanis, etc.
Nous vous invitons à nous les faire parvenir par écrit.

Merci beaucoup pour cette belle réunion. Je pense qu'elle a été
fantastique.

Je vous souhaite un bon retour chez vous.

La séance est levée.
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